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ARRONDISSEMENT

DE

CASTELSARRASIN

CENTRE  COMMUNAL  D'ACTION  SOCIALE

DE

CASTELSARRASIN

EXTRAIT
Du  registre  des délibérations  du Conseil  d'Administration

No 2023 DEL  0061

Q  :  DESIGNATION  DU  REFERENT  DEONTOLOGUE  DES  ELUS  ET  ADHESION  A LA

MISSION  D'ASSIST  ANCE  ET  DE  CONSEIL  PROPOSEE  PAR  LE  CENTRE  DE

GESTION  DE  TARN-ET-GARONNE

L'an  deux  mille  vingt-trois  et le 27 du mois  de novembre  (27.11.2023),  à lO heures,  le Conseil

d'Administration  du CCAS  de Castelsarrasin,  dûment  convoqué,  s'est  réuni  en session  ordinaire,  sous

la présidence  de Monsieur  Jean-Philippe  BESIERS,  Président,  Maire  de Castelsarrasin.

- Nombre  de membres  en exercice  :15

- Date  de la convocation  du Conseil  d'Administration  : 23 novembre  2023

Etaient  présents  :

M. BESIERS  J-Ph. - Mme  BETIN  N. - Mme  PECCOLO  M-C.  - Mme  LUCAS-MALVESTIO  M.  -

Mme  FERNANDEZ  F. -  Mme  TAILHADES  C. - - Mme  TESTUT  N.  -  M. BERREDJEM  J. -  Mme
ROUSSEL  A.

Procurations  :

i Mme PESTEIL C. jà II M. BERREDJEM J.

Absents  excusés  :

Mme  DE  LA  VEGA  I. -  M.  CHAÏJDERON  B. -  Mme  SIERRA  M.  -  M. SUERES  J. -

Mme  THEVENIN  H.

Formant  nombre  suffisant  pour  délibérer.

Assistaient  à la séance  sans  voix  délibérative  :

M.  KHAIZA  Driss Directeur  du C.C.A.S.

Mme  CALISSI  Carine Responsable  du pôle  services  généraux

Eaï conformité  avec  l'article  R 123-23  du code  de l'Action  Sociale  et des Familles,  M.  KHAIZA

Driss  assure le secrétariat  du Conseil  d'Administration.
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E)«POSE  DES  MOTIFS

VU  le code  général  de la fonction  publique,  notamment  ses article  L. 452-30  et L. 452-40  ;

VU  le code  général  des collectivités  territoriales,  notamment  ses articles  L. 11ll-1-1  et R. lll  l-1-A.

à R. l1l1-l-D.  ;

VU  la loi no 2022-217  du 21 féwier  2022  relative  à la différenciation,  la décentralisation,  la

déconcentration  et portant  diverses  dispositions  de simplification  de l'action  publique  locale  ;

VU  le décret  no 2022-1520  du 6 décembre  2022  relatif  au référent  déontologue  de l'élu  local  ;

VU  l'arrêté  du 6 décembre  2022  pris  en application  du décret  no 2022-1520  du 6 décembre  2022

relatif  au référent  déontologue  de l'élu  local  ;

Vu  la délibération  no 2023-25  du 7 juillet  2023  du Conseil  d'Administration  du CDG82  ;

VU  le projet  de convention  d'adhésion  à la mission  d'assistance  et de conseil  mise  en place  par  le

Centre  de Gestion  de Tarn-et-Garonne  ;

VU  le référent  déontologue  des élus  et son suppléant  proposés  par  le Centre  de Gestion  de Tarn-et-

Garonne  ;

CONSIDERANT  que  la loi  3DS  du 21 février  2022  a complété  l'article  L. ll1l-1-1  du code  général

des collectivités  territoriales,  qui  consacre  les principes  déontologiques  applicables  aux  élus  au sein

d'une  charte  de l'élu  local,  a'fin  de prévoir  que « tout  élu  loca]  peut  consulter  un référent  déontologîie

chargé  de lui  apporter  tout  conseil  utile  au respect  » de ces principes  ;

CONSIDERANT  que ce référent  doit  être désigné  par  l'organe  délibérant  de chaque  collectivité  et

établissement  public  local  ;

CONSIDERANT  que  le Centre  de Gestion  de Tarn-et-Garonne  propose  une  mission  d'assistance

et de conseil  permettant  de prendre  en chargc  l'ensemble  des démarches  afin  de faci]iter  la mise  en

œuwe  des obligations  réglementaires.

CONSIDERANT  que le Centre  de Gestion  de Tarn-et-Garonne  propose  aux  collectivités  et

établissements  publics  locaux  de son  ressort  géographique  un référent  déontologue  des élus  reconnu

pour  son  expérience  et ses compétences  ;

DISPOSITIF  DELA  DELIEERATION  DUCONSEIL  DADMINISTRATION

Le Conseil  d'Administration,  après  en avoir  délibéré,  décide  :

- AUTORISE  Monsieur  Le Président  à signer  la convention  d'adhésion  au service  "Réfèrent

déontologue  des élus"  proposée  par  le Centre  de Gestion  de Tarn  et Garonne  et à inscrire  les dépenses

afférentes  au budget  ;

- DECIDE  de désigner  en qualité  de référent  déontologue  titulaire  des élus de l'établissement,

Monsieur  Claude  BEAUFILS,  fonctionnaire  retraité,  Administrateur  Général,  ancien  Magistrat  de

la Chambre  Régionale  des Comptes  d'Occitanie  ;
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- DECIDE  que dans le cas oîi le référent  déontologue  titulaire  se io:osz-zss>oioig-;io:siizï-:o:sücilooei-sr

conflit  d'intérêts  faisant  obstacle  à ce qu'il  traite  la saisine  d'un  élLl, il sera suppléé  par  Mme  Elise
UNTERMAIER-KERLEO.  Maîtresse  de conférences  (HDR)  de droit  public  à l'Université  Jean
Moulin  Lyon  3, Elise  Untermaier-Kerléo  est  désignée,  depuis  2018,  par  le Centre  de gestion  du Rhône
et de la Métropole  de Lyon  (CDG  69)  pour  exercer  les fonctions  de référent  déontologue  pour  les
agents  publics.  Elle  exerce  désormais,  pour  le compte  du CDG  69, les fonctions  de référent
déontologue  de l'élu  local  et préside  également  le Comité  de déontologie  et d'éthique  de la Métropole
européenne  de Lille.  Elle  est membre  del'Observatoire  de l'éthique  publique,  think  tank  rassemblant
des acteurs  publics  et des chercheurs  a'fin de contribuer  aux progrès  de la transparence  et de la
déontologie,  aussi  bien  dans le champ  de la connaissance  scientifique  que dans le domaine  des
pratiques  politiques  ;

- FIXE  à 6 ans la durée  d'exercice  de leurs  fonctions  ;

- FIXE  les modalités  de sa saisine  et de l'examen  de celle-ci,  les conditions  dans lesquelles  les avis
sont rendus,  les  moyens  matériels  mis  à leur  disposition  et les  modalités  de rémunération
conformément  à la convention  d'adhésion  jointe  en annexe  ;

- ADOPTE  la charte  de l'élu  local  telle  que définie  en annexe.

ADOPTÉ  : à l'unanimité  des membres  présents.

Administrateurs  en exercice  :15
Présents  : 9

Votants  : 10

Le  Secrétaire  de  Séance
M. Driss  KHAIZA

Directeur  du CCAS

[)ûcument  signé  élecltoniquemenl

Date  : OSI 1212023

AU REGISTRE  SONT  LES  SIGNATURES
POUR  COPIE  CONFORME

AU REGISTRE  DES  DELIBERATIONS

LE PRESIDENÏ

J-Ph.  BESIERS

821f11)

[)ocument  signé  élecltoniquemeiit

€ afe : 031'1 212023

Le Président  certifie  soris  sa responsabilité  )e caractère  exécîitoire  de cet acte et inforine  que celui-ci  peut  faire  l'objet  d'un  recours  pour
excès  de pouvoir  devanl  le Tribtinal  Administratif  de T'oulouse  dans un  délai  de deux  mois  à compter  de sa transmission  au contrôle  de
légalité.

3





Reçu  en préfecture  le ü3/1 2/2C)23

DEL Oû61-BF

t-.e- Réferei'i  Cleô nt.o!logU'e



Le Référent  déontolog

% L'article  218 de loi no2022-217 en date  du 21 février  2022  relative  à la différenciation,

la décentralisation,  la déconcentration  et portant  diverses  mesures  de simplification,

permet à tout élu local de pouvoir « consulter un référent  déontologue chargé de lui
apporter  tout  conseil  utile  ou respect  des principes  déontologiques  » consacrés  dans la

Charte  de l'élu  local  (article  L1111-1-1  du Code  général  des collectivité  territoriale).

% Le décret  d'application  no2022-1520 en date  du 6 décembre  2022  est venu  préciser  le

rôle et les missions  du référent  déontologue  pour  les élus locaux  pour  une entrée  en

vigueur  au ler juin  2023.

% Le Référent  déontologue  des élus  accompagne  les élus  afin  de les prémunir  contre  les

risques  juridiques,  en particulier  les risques  de poursuites  pénales  liés, par  exemple,  aux

situations  de conflits  d'intérêts  dans  lesquelles  ils peuvent  se trouver.

% Il peut  également  les conseiller  sur les mesures  à prendre  lorsqu'ils  sont  sollicités  par

des représentants  d'intérêts.

% Il peut  également  les aider  à mieux  mettre  au service  de l'intérêt  général  les ressources

et les moyens  dont  ils disposent  pour  l'exercice  de leurs  mandats.

";!> Ce service  est proposé  parle  CDG82  aux  élus  des collectivités  et établissements  publics

locaux  du Tarn  et Garonne,  (affiliés  ou  non affiliés),  ayant  préalablement  signé la

convention  d'adhésion  à la mission  Référent  déontologue  des élus.

% Le Président  du CDG82 a désigné  comme  Référent  déontologue  des élus, Monsieur

Claude  BEAUFILS,  fonctionnaire  retraité,  Administrateur  Général,  ancien  Magistrat  de la

Chambre  Régionale  des Comptes  d'Occitanie  ;

% Au-delà  de l'expérience  professionnelle  du Référent  déontologue,  celui-ci  apportera  un

regard  extérieur  en toute  indépendance  sur les situations  qu'il  aura  à connaître,  ce qui

offre  une  garantie  supplémentaire  pour  accomplir  cette  mission.

% Dans le cas où Monsieur  Claude  Beaufils  se trouverait  dans une situation  de conflit

d'intérêts  faisant  obstacle  à ce qu'il  traite  la saisine  d'un  élu, il sera suppléé  par Madame

Elise UNTERMAIER-KERLEO,  maîtresse  de conférences  en droit  public  à l'Université  Jean

Moulin  Lyon 3, membre  de l'Observatoire  de l'éthique  publique,  think  tank,  ayant  pour

mission  de contribuer  aux progrès  de la transparence  et de la déontologie,  aussi  bien  dans

le champ  de la connaissance  scientifique  que  dans  le domaine  des pratiques  politiques.
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% Le Référent  déontologue  des élus apporte  tout  conseil  uti1e au respect  des principes

déontologiques  énoncés  dans  la Charte  de l'élu  local  ci-dessous  :

1. L'élu local exerce  ses fonctions  avec impartialité,  diligence,  dignité,  probité  et

intégrité.

2. Dans l'exercice  de son mandat,  l'élu local poursuit  le seul intérêt  généra1,  à

l'exclusion  de tout  intérêt  qui  lui soit  personnel,  directement  ou indirectement,  ou de

tout  autre  intérêt  particulier.

3. L'élu  local  veille  à prévenir  ou à faire  cesser  immédiatement  tout  conflit  d'intérêts.

Lorsque  ses intérêts  personnels  sont  en cause  dans  les affaires  soumises  à l'organe

délibérant  dont  il est membre,  l'élu  local  s'engage  à les faire  connaître  avant  le débat

et le vote.

4. L'élu  local  s'engage  à ne pas utiliser  les ressources  et les moyens  mis à sa disposition

pour  l'exercice  de son mandat  ou de ses fonctions  à d'autres  fins.

5. Dans l'exercice  de ses fonctions,  l'élu  local  s'abstient  de prendre  des mesures  lui

accordant  un avantage  personnel  ou professionnel  futur  après  la cessation  de son

mandat  et de ses fonctions.

6. L'élu local participe  avec assiduité  aux réunions  de l'organe  délibérant  et des

instances  au sein  desquelles  il a été  désigné.

7. Issu du suffrage  universel,  l'élu  local  est  et reste  responsable  de ses actes  pour  la

durée  de son mandat  devant  l'ensemble  des citoyens  de la collectivité  territoriale,  à

qui  il rend  compte  des actes  et décisions  pris  da'ns le cadre  de ses fonctions.

% Le Référent  déontologue  des élus  est  soumis  à l'obligation  de discrétion  et de secret

professionnel.  Il assure  de manière  indépendante  et impartiale  le traitement  des saisines,

% Toutes  les questions  et réponses  apportées,  ainsi  que  les différents  échanges  avec

l'élu,  sont  confidentiels.

% Les conseils  rendus  par  le Référent  déontologue  des élus  ne font  pas grief  et ne sont  pas

susceptibles  de recours,  ils n'ont  pas de caractère  obligatoire  pour  leurs  destinataires  et

ne leur  octroient  aucun  droit.
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L'élu  de la collectivité  ou de l'établissement  public  pourra  saisir"  le Référent  déontologue

des  élus  par  le biais  d'un  formulaire  mis  à sa disposition  sur  le site  internet  du Centre  de

Gestion,  www.cdg82.fr

Le dossier  de saisine  peut  être  retourné  :

SOIT  PAR  COURRIER

Dans  une  enveloppe  portant  la

mention  « CONFIDENTIEL  >) à l'adresse

suivante  :

A l'attention  du

Référent  déontologue  des  élus

CDG82

23,  boulevard  Vincent  Auriol

82000  MONT  AUBAN

SOIT  PAR MEL

A l'adresse  su vante

deontologue  e1us@cdg82 fr

Pour rendre un avis éclairé, le référent  déontologue  devm disposer d'informations  fiables

et complètes concernant  vos fonctions,  votre situation  ou votre projet, assorties selon la

situation  de faits.

Retrouvez  toutes  ces informations,  la convention  d'adhésion,  le coût  de la

mission,  le modèle  de délibération  et le formulaire  de  saisine  sur  notre  site,

dans  la rubrique  consacrée  à ce nouveau  service.

" socis ré'serve  que la collectivité  ou 1'établissement  pub1ic ait  préalabjement  sjgné  ja convention

d'adhésion  à la mission  "Référent  déontologue  des é/uS" proposée  par  le CDG82.
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Le Référent  déontologue



Le Référent  déontolog

% L'article  218 de loi no2022-217 en date  du 21 février  2022  relative  à la différenciation,

la décentralisation,  la déconcentration  et portant  diverses  mesures  de simplification,

permet à tout  élu focal de pouvoir  « consulter  un référent  déontoÎogue  chargé de lui

apporter  tout  consei1  utile  ou respect  des  principes  déontologiques  »> consacrés  dans  la

Charte  de l'élu  local  (article  L 1111-1-1  du Code  général  des collectivité  territoriale).

% Le décret  d'application  no2022-1520 en date  du 6 décembre  2022  est venu  préciser  le

rôle  et les missions  du référent  déontologue  pour  les élus locaux  pour  une entrée  en

vigueur  au ler  juin  2023.

% Le Référent  déontologue  des élus  accompagne  les élus  afin  de les prémunir  contre  les

risques  juridiques,  en particulier  les risques  de poursuites  pénales  liés, par  exemple,  aux

situations  de conflits  d'intérêts  dans  lesquelles  ils peuvent  se trouver.

% Il peut  également  les conseiller  sur les mesures  à prendre  lorsqu'ils  sont  sollicités  par

des représentants  d'intérêts.

% 1l peut  également  les aider  à mieux  mettre  au service  de l'intérêt  général  les ressources

et les moyens  dont  ils disposent  pour  l'exercice  de leurs  mandats.

% Ce service  est  proposé  par  le CDG82  aux  élus  des collectivités  et établissements  publics

locaux  du Tarn et Garonne,  (affiliés  ou  non affiliés),  ayant  préalablement  signé la

convention  d'adhésion  à la mission  Référent  déontologue  des  élus.

% Le Président  du CDG82  a désigné  comme  Référent  déontologue  des élus, Monsieur

Claude  BEAUFILS,  fonctionnaire  retraité,  Administrateur  Général,  ancien  Magistrat  de la

Chambre  Régionale  des Comptes  d'Occitanie  ;

% Au-delà  de l'expérience  professionnelle  du Référent  déontologue,  celui-ci  apportera  un

regard  extérieur  en toute  indépendance  sur les situations  qu'il  aura  à connaître,  ce qui

offre  une  garantie  supplémentaire  pour  accomplir  cette  mission.

% Dans le cas où Monsieur  Claude  Beaufils  se trouverait  dans une situation  de conflit

d'intérêts  faisant  obstacle  à ce qu'il  traite  la saisine  d'un  élu, il sera suppléé  par Madame

Elise UI\lTERMAIER-KERLEO,  maîtresse  de conférences  en droit  public  à l'Université  Jean

Moulin  Lyon 3, membre  de l'Observatoire  de l'éthique  publique,  think  tank,  ayant  pour

mission  de contribuer  aux  progrès  de la transparence  et  de la déontologie,  aussi  bien  dans

le champ  de la connaissance  scientifique  que  dans  le domaine  des pratiques  politiques.
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% Le Référent  déontologue  des élus apporte  tout  conseil  utile  au respect  des principes

déontologiques  énoncés  dans  la Charte  de l'élu  local  ci-dessous  :

1. L'élu local exerce  ses fonctions  avec impartialité,  diligence,  dignité,  probité  et

intégrité.

2. Dans l'exercice  de son mandat,  l'élu local poursuit  le seul intérêt  général,  à

l'exclusion  de tout  intérêt  qui  lui soit  personnel,  directement  ou indirectement,  ou de

tout  autre  intérêt  particulier.

3. L'élu  local  veille  à prévenir  ou à faire  cesser  immédiatement  tout  conflit  d'intérêts.

Lorsque  ses intérêts  personnels  sont  en cause  dans les affaires  soumises  à l'organe

délibérant  dont  il est  membre,  l'élu  local  s'engage  à 1es faire  connaître  avant  le débat

et le vote.

4. L'élu  local  s'engage  à ne pas utiliser  les ressources  et les moyens  mis  à sa disposition

pour  l'exercice  de son mandat  ou de ses fonctions  à d'autres  fins.

5. Dans l'exercice  de ses fonctions,  l'élu  local  s'abstient  de prendre  des mesures  lui

accordant  un avantage  personnel  ou professionnel  futur  après  la cessation  de son

mandat  et de ses fonctions.

6. L'élu local participe  avec assiduité  aux réunions  de l'organe  délibérant  et des

instances  au sein  desquelles  il a été  désigné.

7, Issu du suffrage  universel,  l'élu  local  est et reste  responsable  de ses actes  pour  la

durée  de son mandat  devant  l'ensemble  des citoyens  de la collectivité  territoriale,  à

qui il rend  compte  des actes  et décisions  pris  dans  le cadre  de ses fonctions.

-i MODALITÉS  d'exercice  de  sa  missioô  ?  '

% Le Référent  déontologue  des élus  est  soumis  à l'obligation  de discrétion  et de secret

professionnel.  Il assure  de manière  indépendante  et impartiale  le traitement  des saisines.

% Toutes  les questions  et réponses  apportées,  ainsi  que  les différents  échanges  avec

l'élu,  sont  confidentiels.

% Les conseils  rendus  parle  Référent  déontologue  des élus  ne font  pas grief  et ne sont  pas

susceptibles  de recours,  ils n'ont  pas de caractère  obligatoire  pour  leurs  destinataires  et

ne leur  octroient  aucun  droit.



Envoyé  en préfecture  le 03/1  2/2023

Reçu  en préfeciure  le 03/12/2023

Publié  le

In  n"a'  ëFi'la'01Cli9-2023i127-2023QEL-0061-BF

L'é1u de la collectivité  ou de l'établissement  public  pourra  saisir'  le Référent  déontologue

des élus par  le biais  d'un  formulaire  mis à sa disposition  sur le site  internet  du Centre  de

Gestion,  www.cdg82.fr

Le dossier  de saisine  peut  être  retourné  :

SOIT PAR COURRIER

Dans  une  enveloppe  portant  la

mention  « CONFIDENTIEL  )) à l'adresse

suivante

A l'attention  du

Référent  déontologue  des  élus

CDG82

23, bouleva:rd  Vincent  Auriol

82000  MONT  AUBAN

SOIT  PAR MEL

A I adresse  suivante

deonto  ogue e1us@cdg82 fr

Pour rendre un avis édairé, le référent  déontologue  devra disposer d'informations  fiables

et complètes concernant  vos fonctions,  votre situation  ou votre projet, assorties selon la

situation  de faits.

Retrouvez  toutes  ces informations,  la convention  d'adhésion,  le coût  de la

mission,  le modèle  de délibération  et le formulaire  de saisine  sur  notre  site,

dans  la rubrique  consacrée  à ce nouveau  service.

" sous réserve que la colîectivité  ou rétablissement  public  ait préalablement  signé la convention

d'adhésion  à la mission "Référent  déontologue  des é/uS"  proposée  par  le CDG82.
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déonfofogue  des élus
proposée  par  le CDG82

V18.09.2023

ENTRE

Le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de Tarn-et-Garonne, ci-après dénommé «( Centre  de

Gestion >), représenté par son Président, Monsieur Jean-Luc DEPRINCE, agissant en sa qualité conformément  à la

délibération du Conseil d"administration en date du 19/11/2020.

ET

Le Centre de Communal d'Action Sociale, ci-après dénommé l'établissement,  représenté par M. Jean-Philippe

BESIERS, Président, agissant en cette qualité, conformément  à la délibération  en date du 27 novembre2023.

Vu le code général de la fonction  publique, notamment  ses articles L. 452-30  et L. 452-40  ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment  ses articles L. 1111-1-1  et R. 1111-I-A.  à R. 1111-1-
D;

Vu l'arrêté  du 6 décembre 2022 pris en application  du décret no 2022-1520  du 6 décembre  2022  relatif  au
référent  déontologue  de l'élu  local  ;

Vu la délibération  no2023-25 du 07/07/2023  du Conseil d'administration  du Centre  de Gestion  de Tarn-et-
Garonne.

IL A ÉTÉ CONVENU  ET ARRÊTÉ  CE QUI  SUIT  :

Article  I : Mission  du  référent  déontologue  des  élus

Tout élu local de la collectivité peut consulter le référent  déontologue  du Centre de Gestion qui est chargé de lui

apporter  tout  conseil utile au respect des principes déontologiques  suivants  :

1. L'élu local exerce ses fonctions  avec impartialité,  diligence, dignité, probité  et intégrité.

2. Dans l'exercice de son mandat, l'élu local poursuit  le seul intérêt  général, à l'exclusion de tout  intérêt  qui  lui

soit personnel, directement  ou indirectement,  ou de tout autre intérêt  particulier.

3. L'élu local veille à prévenir ou à faire cesser immédiatement  tout conflit d'intérêts.  Lorsque ses intérêts

personnels sont en cause dans les affaires  soumises à l'organe  délibérant  dont  il est

membre, l'élu local s'engage à les faire connaître avant le débat et le vote.

4. L'élu local s'engage à ne pas utiliser les ressources et les moyens mis à sa disposition pourl'exercice  de son
mandat  ou de ses fonctions  à d'autres  fins.

5. Dans l'exercice de ses fonctions, l'élu local s'abstient de prendre des mesures lui accordant un avantage

personnel ou professionnel futur  après la cessation de son mandat et de ses fonctions.

6, L'élu local participe avec assiduité aux réunions de l'organe délibérant et des instances au sein desquelles  il
a été désigné.

7. Issu du suffrage universel, l'élu local est et reste responsable de ses actes pour la durée de son mandat

devant l'ensemble des citoyens de la collectivité territoriale, à qui il rend compte des actes et décisions pris
dans le cadre  de ses fonctions.

Les conseils rendus par le référent  déontologue  ne font pas grief et ne sont pas susceptibles de recours, ils n"ont
pas de caractère obligatoire  pour letirs destinataires  et en sens inverse ne leur confèrent  aucun droit.
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Le référent  déontologue  peut  rérhg,er  des guides,  chartes  ou recommar

locaux  sur  les principes  déonto)ogiques  qui  s'appliquent  dans  le cadre  de

Le référent  déontologue  rédige  un rappûrt  annuel  d"activités,  assorti

Article  2 : Modaîités  d'exercice  du référent  déontologue  des  élus

Les missions  de référent  déontologue  des élus  sont  exercées  par une personne  désignée  par le Président  du

Centre  de Gestion  en raison  de son expérience  et de ses  compétences.

Ce référent  déontologue  des élus  statut  en référent  unique.

Le référent  déontologue  des élus  est  soumis  à l'ob1igation  de secret  professionnel  et fait  preuve  de discrétion  et

assure  de manière  indépendante  et impartiale  le traitement  des saisines.  Ïoutes  les questions  et réponses

apportées,  ainsi  que  les différents  échanges  avec  I"élus,  sont  confidentiels.

Article  3 : Saisine  du référent  déontologue  des élus

L'élu  de la collectivité  pourra  saisir  le référent  déontologue  par  le biais  d'un  formulaire  mis à sa disposition  sur  le

site  internet  du Centre  de Gestion,  www.cdg82.fr.

Le référent  déontologue  des élus  doit  accuser  réception  de cette  demande  dans un délai  maximum  de deux

semaines.

Article  4 : Déport  éventuel  de la mission

Dans le cas où le référent  déontûlogue  titulaire  se trouverait  dans  une situation  de conflits  d'intérêts  faisant

obstacle  à ce qu'il  traite  la saisine  d'un  élu,  il sera suppléé  par  un référent  déontologue  suppléant,  préalablement

désigné  parle  Président  du Centre  de Gestion  ainsi  que  par  la collectivité  par  délibération.

Article  5 : Conditions  financières

La collectivité  s'engage  à verser  au Centre  de Gestion  une contribution  calculée  sur  la base  d'un  tarif  de :

*  100  euros  par  saisine  traitée  pour  les collectivités  affiliées  ;

*  150  euros  par  saisine  traitée  pour  les collectivîtés  non-affiliées.

Lorsque  la saïsine  est  jugée  non  recevable,  aucune  facturation  n'est  appliquée.

Ces contributions  font  l'objet  de titres  de recettes  établis  par le Centre  de Gestion  accompagnés  d"un  état

détaillant  le nombre  de  saisines  traitées  par  le  Centre  de  Gestion  et facturées  à la collectivité.

Ces  conditions  financières  sont  susceptibles  d'être  actualisées  annuellement  par  le conseil

d'administration  du Centre  de Gestion,  pour  application  à partir  du ler  janvier  de l'exercice  suivant.  Cette

actualisation  fait  l'objet  d'un  avenant  à la présente  convention.

Article  6 : Protection  des  données  à caractère  personnel

Les données  personnelles  collectées  sont  utilisées  pour  recueillir  les saisines  des élus  et leur  apportertout  conseil

utile  au respect  des principes  déontologiques.

Le dispositif  est mis en œuvre  pour  répondre  aux exigences  du code  général  des collectîvités  territoriales,

notamment  ses articles  L. 1111-1-1  et R. 1II1-1-A.  à R. 1111-1-D.

Le traitement  est confidentiel,  à destination  du collège  de référents  déontologue.

Les données  transmises  sont  strictement  proportionnées  à la poursuite  des finalités  du signalement.

Elles ne sont  pas conservées  au-delà  d'une  période  de 12  mois  à compter  de la date  de réponse  apportée.  Au

terme  de ce délai,  les éléments  tant  en termes  de questionnement  que  de réponse  après  anonymisation  pourront

être  utilisés  à des fins  statistiques  sans  qu"il  soit  possible  d'en  identifier  la personne  à l'origine.

Conformément à la loi « informatique et libertés » no78-17 du 6 janvier 1978  et au règlement (UE) 2016/679 du

Parlement  européen  et  du Conseil  du 27 avril  2016  (RGPD)  les personnes  concernées  disposent  du droit  d"accès,
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de rectification,  d"opposition  ainsi que du droit de demander la limitation  du
droits peuvent être exercés :

e de préférence  par courriel  à l'adresse : dpd@cdg82.fr,
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e ouparcourrierpostaIàl"adressesuivante:CentredeGestiondeIaFonctionPubIiqueTerritoriaIedeTarn-

et-Garonne, à l'attention du délégué à la protection des données, 23 boulevard Vincent  Auriol  82000
Montauban,

Les personnes qui estimeraient, après nous avoir contacté, que leurs droits concernant  leurs données
personnelles ne sont pas respectés, peuvent introduire une réclamation auprès de la Commission  Nationale  de
l'lnformatique  et les Libertés  (CNIL).

* Sur le site de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes
«» ParvoiepostaIe:CNIL-3PlacedeFontenoy-TSA80715-75334PARISCEDEX07

Article  7 : Durée  de la convention

La présente convention prend effet à compter du 27 novembre 2023 pour une durée de I an. Elle est
renouvelable  partacite  reconduction.

Article  8 : Conditions  de résiliation  de la convention

8.1 : Résiliation  par le Centre  de Gestion

La présente convention peut être résiliée de droit par le Centre de Gestion dans les situations  suivantes :

la. Inexécution par la collectivité de ses obligations prévues, notamment par le non-paiement  des
contributions  dues au Centre de Gestion,

2". Suppression de la mission couverte par la présente convention par le conseil d'administration  du Centre
de Gestion.

Dans ces situations, le Centre de Gestion devra par lettre recommandée avec accusé de réception  aviser  la
collectivité  de l'usage  de èette clause.

Dans les cas visés au la la résiliation ne sera effective qu'après mise en demeure restée sans effet pendant
un mois.

Dans les cas visés au 2o, le Centre de Gestion s'engage à aviser la collectivité parlettre  recommandée  avec
accusé de réception  six mois avant la date d'échéance de la convention.

La résiliation sera effective  après ladite échéance.

Dans I"hypothèse d"une suppression d"une ûu plusieurs missions découlant d'une modification  législative

et réglementaire, la résiliation sera effective à la date d"application des nouvelles dispositions et dès
réception de la lettre recommandée du Centre de Gestion informant la collectivité  de cette modification.

Les résiliations ne donneront lieu à aucune indemnisation du Centre de Gestion au profit  de la collectivité.
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8.2 : Résiliation  par  la collectivité
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L"adhésion  ne peut  être  résiliée  par  la collectivité  qu"après  respect  d'un  préavis  de six  mois

avant  la date  de son échéance.

Lg  collectivité  devra  avertir  le Centre  de Gestion  de son  intention  de mettre  en œuvre  cette

clause  par lettre  recommandée  avec accusé de réception.

Les missions  ne peuvent  être  interrompues  par  la collectivité  en  cours  de réalisation  et feront

l'objet  des contributions  prévues  initialement.

Article  9 : Règlement  des  litiges

Les parties  s'engagent  mutuellement  à se rencontrer  dans  le cadre  d'une  procédure  de

conciliation  préalable  en  cas de difficultés  dans  l'exécution  de la présente  convention.

En cas de litige  survenant  entre  les parties  à l'occasion  de l'exécution  de la présente

convention,  compétence  sera donnée  au tribunal  administratif  de Toulouse.

Fait en 2 exemplaires  originaux

À Montauban,  le............................,

Pour  le CDG82

Le Président

Jean-Luc  DEPRINCE

À Castelsarrasin,  le 27 novembre  2023

PourleC.C.A.S.
 h

\
€/5
o

h

u

LePrésident *  "

Jean-Philippe  BESIERS

Vu, pour  être  annexé  à la dé[Nhératiûri

No2023DEL0061du  CûnsetF

d'Administration  du 27/  11/2 €)23
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ANNEXE  A LA DÉLIBÉRAÏION  2023DEL0061

CHARÏE  DE L'ÉLU  LOCAL

(Engagement  déontologique  et éthique  des  élus)

Les élus locaux  sont  les membres  des conseils  élus au suffrage  universel  pour  administrer  librement
les collectivités  territoriales  dans les conditions  prévues  par la loi. Ils exercent  leur mandat  dans le
respect  des principes  déontologiques  consacrés  par le présent  engagement  déontologique  et éthique,
ainsi que conformément  aux principes  définis  à l'article  L1111-1-1  du Code  général  des collectivités
territoriales.

Soucieux  de l'intérêt  général,  et porteur  des valeurs  de la démocratie,  les élus du C.C.A.S.  entendent
s'engager  sur les valeurs  afin de venir parfaire  et compléter  le corpus  de texte déontologiques
nécessaires  à l'accomplissement  de leur mandat.

L'esprit  du présent  texte  est d'une  part, d'assumer  pleinement  les responsabilités  qui découlent  d'un
mandat  électif,  et d'assurer  un engagement  plein et entier  au service  de l'intérêt  général  et du citoyen,
dans le strict  respect  de la loi. D'autre  part, de retrouver  la confiance  des citoyens  en faisant  évoluer  les
pratiques  politiques  vers un profond  sens éthique  ainsi  qu'une  intégrité  irréprochable.

I/ DES PRINCIPES  DÉONTOLOGIQUES  APPLICABLES  PAR  LES ÉLUS  LOCAUX

L'élu local  exerce  ses fonctions  avec  impartialité,  diligence,  dignité,  probité  et intégrité.

1.I  L'impartialité  :

L'impartialité  de l'élu local implique  nécessairement  pour lui de ne pas se servir  de sa position  pour
avantager  ou léser  indûment,  ni un individu  ni une quelconque  catégorie  de personnes  physiques  ou
morales.

Le respect  de ce principe  implique,  en outre,  d'observer  scrupuleusement  l'obligation  de déport  présente
à l'article  L2131-11  CGCT, en ce qui concerne  ses intérêts  propres,  ou des intérêts  familiaux  ou
professionnels  liés à une quelconque  affaire.

L'élu local exerce  son mandat  en l'absence  de tout préjugé.  Il veille à éviter  toute situation  de
dépendance  à l'égard  de personnes  physiques  ou morales,  qui aurait pour conséquences  de le
soumettre  à des contraintes  autres  que celle de la loi et des règlements.

1.2 La diliqence  :

La diligence,  s'entend,  pour  l'élu local dont la collectivité  adhère  au présent  engagement,  comme  une
obligation  morale,  quelles  que soient  ses fonctions,  de participer  aux réunions  et aux travaux  des
organes  dont il fait partie, ainsi  que d'une  obligation  de célérité  dans les tâches  qui lui sont  confiées.

Les élus de la majorité  s'engagent  à respecter  la part des travaux  et participations  des élus de
l'opposition,  et ce dans un impératif  de bon fonctionnement  démocratique.

'1.3 La diqnité  :

Les élus locaux  sont tenus  d'avoir  une attitude  qui évite de porter  le discrédit  sur les institutions
démocratiques  et l'administration  et qui ne compromette  pas sa réputation,  ni ne porte  atteinte  à son
image  ou à l'honneur  de la fonction  élective.

Plus largement,  les relations  qu'ils  entretiennent  avec  les citoyens,  les autres  élus, les agents  de leurs
administrations  ainsi  que les différents  partenaires  des institutions  doivent  être courtoises,  modérées,
et rester  dignes  en tout  temps.  Les élus  se doivent  également  d'être  à l'écoute  de leurs interlocuteurs.



'1.4 La probité  et l'intéqrité  :
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L'élu  local  fait  preuve  d'une  honnêteté  scrupuleuse  dans  l'exercice  de son mandat  électoral.  Il l'exerce

donc  de manière  désintéressée,  et n'utilise  pas les moyens  de l'administration  à des  fins  détournées  et
personnelles.  Les moyens  en personnel  et en matériel,  le cas échéant,  mis à leur  disposition,  sont

exclusivement  réservés  à l'accomplissement  des tâches  relatives  à l'exercice  de leurs  fonctions

électives.

ll en va ainsi  pour  les moyens  matériels,  tels que  les outils  informatiques  et de communication,  les

fournitures  administratives,  l'affranchissement,  la reprographie,  de même  que pour  les moyens  plus

spécifiques  tels  que  les bureaux  ou les véhicules.

lls veillent,  en outre,  à faire  une  utilisation  loyale  et raisonnée  des  deniers  publics.

ll/ PRÉVENTION  DES  CONFLITS  D'INTÉRÊTS

L'élu  local  veille  à prévenir  ou à faire  cesser  immédiatement  tout  conflit  d'intérêts.  Lorsque  ses intérêts

personnels  sont  en cause  dans  les affaires  soumises  à l'organe  délibérant  dont  il est  membre,  l'élu local

s'engage  à les faire  connaître  avant  le débat  et le vote.

2.1 Le conflit  d'intérêt  :

Constitue  un conflit  d'intérêts  toute  situation  d'interférence  entre  un intérêt  public  et des intérêts  publics

ou privés  qui est  de nature  à influencer  ou paraître  influencer  l'exercice  indépendant,  impartial  et objectif

d'une  fonction.

Dans  l'exercice  de leurs  mandats,  les élus  doivent  cesser,  ou faire  cesser,  et faire  en sorte  de prévenir,

les situations  de conflits  d'intérêts  dans  lesquelles  ils pourraient  se trouver  ou se trouvent  déjà.

2.2 Le déport  :

Le déport  est l'action  de se désister  d'un  dossier  susceptible  d'entrainer  un conflit  d'intérêt  réel ou

supposé.

Les  situations  suivantes  constituent  un intérêt  impliquant  le déport  de l'élu  concernant  un dossier  qu'il

est supposé  traiter  directement,  ou indirectement  ou sur lequel  il est supposé  avoir  un pouvoir  de
décision,  seul  ou en assemblée  :

- Lien  de parenté,  directe  ou indirecte,

- Relation  professionnelle  directe,  hiérarchique  ou non,

- L'appartenance  à un même  organisme,  public  ou privé,  qu'un  tiers  en cause,

- L'appartenance  ancienne,  réelle  ou supposée,  à un organisme  en cause,

Cette  liste  n'est  pas limitative  et chaque  élu prend  en compte,  pour  évaluer  si la situation  nécessite  ou

non un déport,  l'intensité  de l'intérêt,  sa nature,  ses effets  au regard  du dossier,  de la mission,  et des

valeurs  de l'institution  à laquelle  il appartient.

En cas  de déport,  l'élu  doit  s'abstenir  de traiter  ou d'influencer  le traitement  d'affaires  pour  lesquelles  il

pense  se trouver  dans  une  situation  de conflit  d'intérêts.



2.3 Prévention  :
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ll est, en outre, possible pour l'élu de s'inspirer de la liste des mesures prévues  à l'article 25 bis ll de la

loi no83-634 du 13 juillet 83, portant droits et obligations des fonctionnaires, lorsqu'il  estime se trouver
dans  les situations  sus  évoquées.

De même, l'élu reconnait avoir pris connaissance de l'article 432-12 du Code pénal, qui précise

notamment  que « Le fait, par une personne dépositaire de l'autorité publique ou chargée d'une  mission

de service public ou par une personne investie d'un mandat électif public, de prendre,  recevoir  ou

conserver, directement ou indirectement, un intérêt quelconque dans une entreprise ou dans  une

opération dont elle a, au moment de l'acte, en tout ou partie, la charge d'assurer  la surveillance,

l'administration, la liquidation ou le paiement, est puni de cinq ans d'emprisonnement  et d'une  amende
de 500 000 €, dont le montant peut être porté au double du produit tiré de l'infraction  »).

III/ OBLIGATION  DE TRANSPARENCE  EÏ  DEVOIR DE RESPONSABILITÉ  DE L'ÉLU

3.I  La transparence  :

L'élu s'engage à remplir, conformément  à la loi sur  la transparence  de la vie publique  du 1l  octobre
2013,  une  déclaration  d'intérêt  renseignant  :

Ses activités professionnelles  ayant donné lieu à rémunération ou gratification, actuelles ou lors
des 5 dernières années,
Ses activités de consultant, actuelles ou lors des 5 dernières années,
Ses participations aux organes dirigeants d'un organisme public ou privé ou d'une société,
actuelles ou lors des 5 dernières années,
Ses participations financières dans le capital d'une société à la date de l'élection ou de la
nomination,
Les activités professionnelles exercées à la date de l'élection ou de la nomination par le
conjoint, le partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou le concubin,
Ses fonctions bénévoles susceptibles de faire naître un conflit d'intérêts,
Ses fonctions et mandats électifs exercés à la date de l'élection ou de la nomination.

De même, dans l'exercice de ses fonctions, l'élu local s'abstient de prendre des mesures lui accordant

un avantage personnel ou professionnel futur après la cessation de son mandat et de ses  fonctions.

3.2 La responsabilité  :

Issu du suffrage universel, l'élu local est et reste responsable de ses actes pour la durée de son mandat

devant l'ensemble des citoyens de la collectivité territoriale, à qui il rend compte des actes et décisions
pris dans  le cadre  de ses  fonctions.

IV/ LE RÉFÉRENÏ  DÉONTOLOGUE  DES ÉLUS

ll est procédé à la nomination d'un référent déontologue qui a pour mission de veiller au respect des
présents engagements, et d'examiner  les conflits d'intérêts.

Le référent déontologue est une personnalité qualifiée désignée par arrêté, par le président du Centre
de Gestion de Tarn-et-Garonne. Il est compétent pour répondre aux saisines des élus des collectivités
ayant adopté par délibération les présents engagements, sur toute question relative à l'application des
principes déontologiques  et éthiques qui y sont contenus, sur la question des conflits d'intérêts.

Le référent déontologue du Centre de Gestion de Tarn-et-Garonne  peut être saisi par tout élu d'une
collectivité ayant choisi d'adhérer  par délibération, au présent dispositif.
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Dans  le cas  où le rMèrent  déontologue  titulaire  se trouverait  dans  une  situation  de conflit  d'intérêts

faisant  obstacle  à ce qu'il  traite  la saisine  d'un  élu, celle-ci  sera  confiée  à un référent  déontologue

suppléant  préalablement  désigné  par  arrêté  dans  les mêmes  conditions  que  le titulaire.

La saisine  se fait  via le formulaire  de saisine  sur le site  du centre  de gestion  du Tarn-et-Garonne

(www.cdg82.fr).

Le référent  déontologue  apprécie  si la demande  relève  de son  champ  de  compétence,  sinon  il renvoie

ladite  demande  à l'administration,  pour  un traitement  par  le service  compétent.

Il peut  être  saisi  par  tout  élu qui  souhaite,  pour  son cas personnel,  le consulter  sur  le respect  des

principes  énoncés  dans  les présents  engagements.  Les saisines  sont,  en tout  état  de cause,

confidentielles  et ne  peuvent  être  rendues  publiques  que  par  l'élu  concerné.

Lorsqu'il  constate  un manquement  aux  principes  ici énoncés,  le référent  en informe  l'auteur  de la

saisine,  et lui fait  part  de  toutes  préconisations  nécessaires  pour  se conformer  à ses  devoirs.

En cas  de  fait  pénal,  le rÉ,'fé.rent déontologue  est  contraint  d'informer  le procureur  de la république.

Vu,  pour  être  annexé  à la déîibératïon

(yo 2023 oa  txisî  du  ConseU

d"Administration  du 27/11/2023
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ARRONDISSEMENT
DE

CASTELSARRASIN

CENTRE  COMMUNAL  D'ACTION  SOCIALE
DE

CASTELSARRASIN

EXTRAIT
Du  registre  des délibérations  du Conseil  d'Administration

No 2023  DEL  0062

Q  : INST  AURATION  DE  LA  PRIME  DE POUVOIR  D'ACHAT  EXCEPTIONNELLE

L'an  deux mille  vingt-trois  et le 27 du mois de novembre  (27.11.2023),  à IO heures, le Conseil

d'Administration  du CCAS  de Castelsarrasin,  dûment  convoqué,  s'est  réuni  en session ordinaire,  sous

la présidence  de Monsieur  Jean-Philippe  BESIERS,  Président,  Maire  de Castelsarrasin.

- Nombre  de membres  en exercice  :15

- Date de la convocation  du Conseil  d'Administration  : 23 novembre  2023

Etaient  présents  :

M. BESIERS  J-Ph. - Mme  BETIN  N. - Mme  PECCOLO  M-C.  - Mme  LUCAS-MALVESTIO  M. -

Mme  FERNANDEZ  F. -  Mme  TAILHADES  C. - - Mme  TESTUT  N. -  M. BERREDJEM  J. -  Mme

ROUSSEL  A.

Procurations  :

' Mme  PESTEIL  C. l= IM. BERREDJEM  J.

Absents  excusés  :

Mme  DE LA  VEGA  I. -  M. CHAUDERON  B. -  Mme  SIERRA  M. -  M. SUERES  J. -

Mme  THEVENIN  H.

Formant  nombre  suffisant  pour  délibérer.

Assistaient  à la  séance  sans  voix  délibérative  :

M. KHAIZA  Driss Directeur  du C.C.A.S.

Mme  CALISSI  Carine Responsable  du pôle services  généraux

En conformité  avec l'article  R 123-23  du code del'Action  Sociale  et des Familles,  M. KHAIZA
Driss  assure le secrétariat  du Conseil  d'Administration.
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EXPOSE  DESMOTIFS

Monsieur  le Président  explique  que le décret  no 2023-1006  du 31 octobre  2023  a prévu  la création

d'une  prime  de pouvoir  d'achat  exceptionnelle  pour  certains  agents  publics  de la fonction  publique

territoriale.

Cette  prime  exceptionnelle  a été instaurée  dans  le but  de soutenir  le pouvoir  d'achat  des agents  publics

percevant  une rémunération  annuelle  brute  inférieure  ou égale  à 39 000  € (soit  3 250  € par  mois  en

moyenne  sur  la période  du ler juillet  2022  au 30 juin  2023).

Soucieuse  de participer  au soutien  du pouvoir  d'achat  de ses agents,  l'établissement  souhaite  procéder

àl'instauration  de cette  prime  et à son versement  en une seule  fois  au mois  de décembre  2023.

L'organe  délibérant  peut  ainsi  instituer,  après  avis  du comité  social  compétent,  cette  prime  de pouvoir

d'achat  exceptionnelle  forfaitaire  au bénéfice  des agents  publics  de la fonction  publique  territoriale  et

des assistants  maternels  et assistants  familiaux  mentionnés  à l'article  L. 422-6  du code  de l'action

sociale  et des familles.

Par  contre,  sont  exclus  du bénéfice  de la prime  :

lo Les  agents  publics  éligibles  à la prime  prévue  au I de l'article  ler de la loi  2022-1158  du 16 août

2022  portant  mesures  d'urgence  pour  la protection  du pouvoir  d'achat  ;

2o Les élèves  et étudiants  en formation  en milieu  professionnel  ou en stage avec lesquels  les

employeurs  publics  mentionnés  au I de l'article  ler du décret  no 2023-1006  du 31 octobre  2023  sont

liés  par  une convention  de stage  dans les conditions  prévues  au deuxième  alinéa  de l'article  L. 124-1

du code  de l'éducation.

Pour  pouvoir  bénéficier  de cette  prime,  les agents  publics  dewont  :

- avoir  été nommés  ou recrutés  par  un employeur  public  à une date  d'effet  antérieure  au ler

janvier  2023  ;

- être employés  et rémunérés  par  un employeur  public  au 30 juin  2023  ;

- avoir  perçu  une rémunération  brute  inférieure  ou  égale  à 39 000 euros  au titre  de la période

courant  du ler juillet  2022  au 30 juin  2023  inclus.

La  rémunération  brute  perçue  au cours  de la période  courant  du ler juillet  2022  au 30 juin  2023  est

déterminée  en déduisantl'indemnité  dite  de la garantie  individuelle  du  pouvoir  d'achat  (GIPA),  ainsi

que les indemnités  horaires  pour  travaux  supplémentaires  (IHTS).

Monsieur  le Président  propose  le versement  de cette prime  exceptionnelle  suivant  les montants

maximums  prévus  par  le décret  no 2023-1006  du 31 octobre  2023.

La  prime  de pouvoir  d'achat  exceptionnelle  sera donc  attribuée  en fonction  du barème  fixé  en sept

tranches  correspondantes  chacune  à un montant  de prime  allant  de 800  € à 300  € :

Rémunération  brute  perçue  au titre  de  la

période  courant  du  ler juillet  2022  au  30 juin

2023

Montant  de  la prime  de  pouvoir  d'achat

Inférieure  ou égale  à 23 700  € 800  €

Supérieure  à 23 700  € et inférieure  ou égale  à

27 300  €
700  €

Supérieure  à 27 300  € et inférieure  ou égale  à

29 160  €
600  €

2



Supérieure  à 29 160 € et inférieure  ou  égale à

30 840 €

Supérieure  à 30 840 € et inférieure  ou  égale  à

32 280 €

Supérieure  à 32 280 € et inférieure  ou égale  à

33 600 €

Supérieure  à 33 600 € et inférieure  ou  égale  à

39 000 €
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400 €

350 €

300 €

Le montant  de la prime  sera proratisé  à la fois  en fonction  de la durée d'emploi  et/ou  de la quotité  de

travail  sur la période  de référence  du ler juillet  2022  au 30 juin  2023.

Un  agent  public  ayant  été employé  6 mois  sur 12 percevra  la moitié  du montant  de la prime  de pouvoir

d'achat.

Il en est de même  pour  un agent  employé  sur une quotité  de travail  de 50 % sur la totalité  de la période

de référence  (temps  non complet  ou temps  partiel),  qui  percewa  également  la moitié  du montant  de
la prime.

Lorsque  plusieurs  employeurs  publics  emploient  et rémunèrent  simultanément  l'agent  au 30 juin

2023,  la rémunération  prise  en compte  sera celle  versée  par chaque  collectivité,  établissement  ou

groupement,  corrigée  selon  les modalités  prévues  au I du décret  no 2023-1006  du 31 octobre  2023
pour  correspondre  à une  année pleine.

Cette prime  de pouvoir  d'achat  exceptionnelle  sera par ailleurs  soumise  aux cotisations  et

contributions  de sécurité  sociale,  ainsi  qu'à  l'impôt  sur  le revenu.

VU  l'avis  du Comité  Social  Territorial  du 6 novembre  2023,

DISPOSITIF  DEL4  DELIBERATION  DUCONSEIL  D'ADMINISTRATION

Le Conseil  d'Administration,  après en avoir  délibéré,  décide  :

- d'approuver  l'instauration  de la prime  de pouvoir  d'achat  exceptionnelle  conformément  aux

modalités  prévues  par  le décret  no 2023-1006  du 31 octobre  2023,

de prévoir  le versement  de cette prime  en une seule fois  aux agents publics  éligibles  avec les
rémunérations  du mois  de décembre  2023,

de charger  Monsieur  le Président  de procéder  à toutes  les démarches  nécessaires  à cette mise
en place.

3
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Administrateurs  en exercice  :15

Présents  : 9

Votants  : "l 0

Le Secrétaire  de  Séance

M. Driss  KHAIZA

Directeur  du  CCAS

Dücument  signé  éleclïûniquement

Date  : [)411 212023

AU  REGISTRE  SONT  LES  SIGNATURES

POUR  COPIE  CONFORME

AU  REGISTRE  DES  DELIBERATIONS

LE PRESIDENT

J-Ph.  BESIERS

Dûcument  signé  électroniquement

Date  : 0411 212023

Le Président  certit-ie  sous  sa responsabilité  le caractère  exécutoire  de cet acte et iiïforn'ie  que celui-ci  peut  t'aire l'ob.jet  dluï  recorirs  pour

excès  de pouvoir  devant  le Tribtina]  Adininistratif  de Toulouse  dans tin délai  de detix  inois  à compter  de sa transinission  au contrôle  de

légalité
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ARRONDISSEMENT

DE

CASTELSARRASIN

CENTRE  COfflAL  D'ACTION  SOCIALE

DE

CASTELSARRASIN

EXTRAIT
Du  registre  des délibérations  du Conseil  d5Administration

No  2023  DEL  0063

Q  : MODIFICATION  DES  MODALITES  D'ATTRIBUTION  DE  L'INDEMNITE  DE

FONCTIONS,  DE  SUJETIONS  ET  D'EXPERTISE  (IFSE)

L'an  deux mille  vingt-trois  et le 27 du mois  de novembre  (27.11.2023),  à 10 heures,  le Conseil

d'Administration  du CCAS  de Castelsarrasin,  dûment  convoqué,  s'est  réuni  en session  ordinaire,  sous

la présidence  de Monsieur  Jean-Philippe  BESIERS,  Président,  Maire  de Castelsarrasin.

- Nombre  de membres  en exercice  :15

- Date  de la convocation  du Conseil  d'Administration  : 23 novembre  2023

Etaient  présents  :

M. BESIERS  J-Ph. - Mme  BETIN  N. - Mme  PECCOLO  M-C.  - Mme  LUCAS-MALVESTIO  M.  -

Mme  FERNANDEZ  F. -  Mme  TAILHADES  C. - - Mme  TESTUT  N. -  M.  BERREDJEM  J. -  Mme

ROUSSEL  A.

Procurations  :

Mme PESTEIL C. ià M. BERREDJEM  J.

Absents  excusés  :

Mme  DE  LA  VEGA  I. -  M. CHA'[JDERON  B. -  Mme  SIERRA  M.  -  M. SUERES  J. -

Mme  THEVENIN  H.

Formant  nombre  suffisant  pour  délibérer.

Assistaient  à la séance  sans  voix  délibérative  :

M.  KHAIZA  Driss Directeur  du C.C.A.S.

Mme  CALISSI  Carine Responsable  du pôle  services  généraux

En conformité  avec l'article  R 123-23  du code de l'Action  Sociale  et des Familles,  M.  KHAIZA

Driss  assure  le secrétariat  du Conseil  d'Administration.
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EXPOSE  DESMOTIFS

Monsieur  le Président  rappelle  que par  délibération  référencée  No 2020DEL0040  en date du 14

décembre  2020,  le Régime  Indemnitaire  tenant  compte  des Fonctions,  des Sujétions,  de l'Expertise

et de l'Engagement  Professionnel  (RIFSEEP)  était  mis  en place  au sein  de l'établissement  et ce, à

compter  du ler janvier  2021.

Cette  modification  des modalités  d'attribution  de l'indemnité  de fonctions,  de sujétions  et d'expeitise

(IFSE)  s'appuie  sur les recommandations  de la Chambre  Régionale  des Comptes.  Pour  rappel,  sa

délibération  No2020DEL0040  en date du  14 décembre  2020  relative  au R.I.F.S.E.E.P,  était

identique  à celle  de la commune.

Cette  instance  a eul'occasion  d'examiner  la délibération  No 12/2020-13  2020  relative  au RIFSEEP.

Sachant  que l'établissement  public  travaille  en étroite  collaboration  avec  la commune.

La Chambre  Régionale  des Comptes  a relevé  que l'article  4-2 de cette délibération  avait  prévu

l'instauration  d'une  IFSE  complémentaire  visant  à rétribuer,  une fois  par  an, aux  agents  assurant  la

mission  de régisseur  d'avance  et de recettes,  l'équivalent  du montant  de l'indemnité  de régisseur

prévue  par  le décret  No 92-681  du 20 juillet  1992  et par  l'arrêté  ministériel  du 3 septembre  2001,

puisque  ladite  indemnité  n'est  pas cumulable  avec  le RIFSEEP.

À cet égard,  la Chambre  a pu nous  indiquer  qu'il  n'était  pas possible  de procéder  de la sorte  au niveau

de la compensation  financière  accordée  aux  agents  assurant  cette  mission.

En  effet,  la mission  de régisseur  d'avance  et de recettes  doit  être  prise  en compte,  au niveau  de l'IFSE,

dans  le classement  des postes  concernés-dans  un groupe  de fonctions  supérieur  ou par  la valorisation

mensuelle  des montants  individuels  attribués.

Monsieur  le Président  souhaite  donc  tenir  compte  des observations  de la Chambre  Régionale  des

Comptes,  en incluant  dans  l'IFSE  pouvant  être mensuellement  attribuable  aux  agents  exerçant  cette

mission,  l'équivalent  du montant  de l'indemnité  allouée  aux régisseurs  d'avances  et de recettes

rapporté  sur  douze  mois.

Dès  lors  qu'un  agent  n'exerce  plus  la mission  de régisseurs  d'avances  et de recettes,  il ne pourra  plus

prétendre  au montant  supplémentaire  d'IFSE  alloué  en compensation.

V[J  l'avis  du Comité  Social  Territorial  du 6 novembre  2023,

DISPOSITIF  DE  L4  DELIBERATIONDU  CONSEIL  D',4DM1NISTRATION

Le Conseil  d'Administration,  après  en avoir  délibéré,  décide

D'approuver  à compter  du ler janvier  2024,  les modifications  apportées  à la délibération

référencée  No 2020DEL0040  en date du 14 décembre  2020  relative  à l'instauration  du

RIFSEEP,
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d'attribution  d'un  montant  mensuel  supplémentaire  d'IFSE  correspondant  à l'équivalent  du
montant  de l'indemnité  allouée  aux  régisseurs  d'avances  et de recettes  rapporté  sur douze  mois,

De charger  Monsieur  le Président  de procéder  à toutes  les démarches  nécessaires  à cette  mise

en  place.

Administrateurs  en exercice  : "l 5
Présents  : 9
Votants  : 10

Le Secrétaire  de Séance
M. Driss  KHAIZA
Directeur  du CCAS
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ARRONDISSEMENT

DE

CASTELSARRASIN

CENTRE  COMMUNAL  D'ACTION  SOCIALE

DE

CASTELSARRASIN

EXTRAIT
Du  registre  des délibérations  du  Conseil  d'Administration

No  2023  DEL  0064

Q  :  - RENOUVELLEMENT  D'UN  EMPLOI  PERMANENT  DE CATEGORIE  C

( ADJOINT  D'ANIMATION)  POUR  FAIRE  FACE  A UN  NOUVEAU  BESOIN  LIE  A LA
REORGANISATION  DU SF,RVICE  ANIMATION  JEUNESSE  ;

- AUTORISATION  A RECOURIR  A UN AGENT  CONTRACTUEL  DE CATEGORIE  C.

L'an  deux  mille  vingt-trois  et le 27 du mois  de novembre  (27.11.2023),  à lO heures,  le Conseil

d'Administration  du CCAS  de Castelsarrasin,  dûment  convoqué,  s'est  réuni  en session  ordinaire,  sous

la présidence  de Monsieur  Jean-Philippe  BESIERS,  Président,  Maire  de Castelsarrasin.

- Nombre  de membres  en exercice  :15

- Date  de la convocation  du Conseil  d'Adîninistration  : 23 novembre  2023

Etaient  présents  :

M.  BESIERS  J-Ph. - Mme  BETIN  N. - Mme  PECCOLO  M-C.  - Mme  LUCAS-MALVESTIO  M.  -

Mme  FERNANDEZ  F. -  Mme  TAILFU'iDES  C. - - Mme  TESTUT  N. -  M. BERREDJEM  J. -  Mme

ROUSSEL  A.

Procurations  :

I Mme  PESTEIL  C. l= M.  BERREDJEM  J.

Absents  excusés  :

Mme  DE  LA  VEGA  I. -  M. CHAUDERON  B. -  Mme  SIERRA  M.  -  M. SUERES  J. -

Mrne  THEVENIIST  H.

Formant  nombre  suffisant  pour  délibérer.

Assistaient  à la séance  sans voix  délibérative  :

M. KHAIZA  Driss Directeur  du C.C.A.S.

Mme  CALISSI  Carine Responsable  du pôle  services  généraux

En conformité  avec l'article  R 123-23  du code  de l'Action  Sociale  et des Familles,  M.  KF-IAIZA

Driss  assure  le secrétariat  du Conseil  d'Administration.
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EXPOSE  DESMOTIFS

Vu  le code  général  des collectivités  territoriales  et notamment  l'article  L.332-8  2o précisant  que  des

emplois  permanents  peuvent  être également  occupés  de manière  permanente  par des  agents

contractuels  territoriaux  [...]  lorsque  les besoins  des services  ou ]a nature  des fonctions  le justifient

et sous  réserve  qu'aucun  fonctionnaire  territorial  n'a  pu  être  recruté  dans  les conditions  prévues  par  le

présent  code  ;

Vu  le décret  no 88-145  du 15 février  1988  modifié,  relatif  aux  agents  contractuels  de la Fonction

Publique  Territoriale  ;

Vu  la délibération  du Conseil  d'Administration  no2022DEL0052  du 03 octobre  2022  créant  un

emploi  de catégorie  C pour  faire  face  à un nouveau  besoin  lié  à une  réorganisation  du service

Animation  Jeunesse  ;

Monsieur  le Président  expose  aux  membres  du Conseil  d'Administration  qu'en  raison  d'un  besoin  lié

à une réorganisation  du service  Animation  Jeunesse,  il conviendrait  de renouveler  les emplois

permanents  à temps  complet  de catégorie  C au grade  d'adjoint  territorial  d'animation  et de voter  un

crédit  au chapitre  du budget  correspondant  à l'emploi.  Le  tableau  des effectifs  actualisé  est  joint  à la

présente  délibération.

La nature  des besoins  du service  précité  justifie  l'engagement  d'un  agent  contractuel  recruté  par

contrat  conformément  au code  général  de la fonction  publique,  pour  cet  emploi.

Il  conviendrait  d'autoriser  Monsieur  le Président  à recourir  à un  agent  contractuel  pour  une  deuxième

période  (3 ans maximum  renouvelable  une fois),  dans le cadre  de la réorganisation  du service

Animation  Jeunesse,  soit  du ler décembre  2023  au 30 novembre  2024.  Cet  agent  assurera  la fonction

d'animateur  et sa rémunération  sera calculée  par référence  au ler échelon  du grade  des adjoints

territoriaux  d'animation  (échelle  Cl).

DISPOSITIF  DE  L4  DELIBERATIONDUCONSEIL  D'ADMINISTRATION

Le  Conseil  d'Administration,  après  en avoir  délibéré

Accepte  de renouveler  le poste  indiqué  ;

Autorise  Monsieur  le Président  à procéder  au recrutement  du personnel  à titre  temporaire,

afin  de favoriser  le fonctionnement  optimal  du  service  Animation  Jeunesse  ;

Dit  que les crédits  nécessaires  à la rémunération  de l'agent  nommé  dans  le poste  ainsi  créé  et

aux  charges  s'y  rapportant  sont  inscrits  au budget  de l'établissement  aux  articles  et chapitres

prévus  à cet  effet.
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Administrateurs  en exercice  : 'l 5
Présents  :9

Votants  : 10

Le Secrétaire  de  Séance
M. Driss  KHAIZA

Directeur  du  CCAS

Dücumeni  signé  éleciïoniquemeni

Data  : 0111212ü23

AU REGISTRE  SONT  LES  SIGNATURES
POUR  COPIE  CONFORME

AU REGISTRE  DES  DELIBERATIONS

LE PRESIDENT

J-Pt1.  BESIERS

Document  sigru)  électtüruquement

Date  ' 03/1  2/2023

Le Président  certifie  sous  sa responsabilité  le caractère  exécutoire  de cet  acte et inforine  que celii-ci  peut  faire  laolïjet  daun recotirs  pour
excès  de pouvoir  devant  le Tribrinal  Administratif  de Toulorise  dans  un délai  de deux  inois  :'l coinpter  de sa transinission  au contrôle  de
légalité.
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ARRONDISSEMENT

DE
CASTEL8ARRASIN

CENTRB  COMMtJNAL  D'  ACTION  SOCIALE
DE

CASTELSARRASIN

EXTRAIT
Du  registre  des délibérations  du Conseil  d'Administration

NO 2023-DF,L-0065

§  :  DF,CISION  MûDIFICATIVE  N"'2-203

L'an deux mille vingt-trois et le 27 du mois de novembre (27.11.2023), à 10 heures, le Conseiîd'Administrationdu  CCAS de Castelsarrasin, dûmentconvûqué,  s'estréuni ensession  ordinaire,  sousla présidence de Monsieur Jean-Philippe BESIERS, Président,  Maire  de Castelsarrasin.
- Nombre  de membres  en exercice  :15

- Date  de fa convocation  du Conseil  d'Administration  : 23 novembre  2023

Etaient  présents  :

M.  BESIERS  J-Ph. - Mme  BETIN  N. - Mme  PECCOLO  M-C.  - Mme  LUCAS-MALVESTIO  M.  -Mme  FERNANDEZ  F, -Mrne  TAn,}IADES  C. - - Mnne TESTUT  N.-M.  BERREDJEM  J. -MmeROUSSEL  A.

Proeurations  :

Mme  PESTEIL  C. à M.  BERREDJEM  J.

Absents  excusés  :

Mme  DE  LA  VEGA  I. -  M.  CHAUDERON  B. -  Mme  SIERRA  M.  -M.  SUERES  J. -

Mme  THEVENiN  H.

Formant  nombre  sufflsant  pour  délibérer.

Assistaient  à la séanee  sans voix  dé1ibérative  :

M. KHAIZA  Driss Directeur  du C.C.A.S.

Mme  CALISSI  Carine Responsable  du pôle  servioes  généraux

Enconfortnité  avec l'articleR  123-23  du code de l'Action  Sociale  etdes  Familles,  M.  K}IAIZADriss  assure le secrétariat  du Conseil  d'Administration.
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EXPOSE  DESMOTIFS

Suite  à l'adoption  du Budget  Primitif  (BP)  en date du 12 avril  2023 et à la décisionmodificative  Nol

en date du 30 octobre  2023,  il est proposé  de procéder  à des réajustements  budgétaires  ayant pour

objet  :

En dépenses de fonctionnement,  l'ajout  de 15.000  € sur le chapitre  relatifaux  dépenses de personnel

(012) pour  permettre  notamment  la régularisation  de certaines  charges patronales  mais aussi le

versement  de la prime  pouvoir  d'achat.

Cette nouvelle  dépense est équilibrée  par l'ajustement  de la subvention  d'équilibre  versée par ]e

budget  principal  de la commune.

La décision  Modificative  no2 est un document  d'ajustement  budgétaire  du Budget  2û23. Ces

changements  n'affectent  en rien l'équilibre  budgétaire  et respectent  les modalités  édictées  dans le

plan  comptable  général  de la comptabilité  M14.

Cette  décision  inodificatiye  retrace  les mouvements  suivants  :

DEaSIONMODIFICATIVENo2  -2023  -BUDGET  PRINaPALDUCCAS

FONCI'IOŒM'mT

DEPENSE8

Cbap, ArUek
Libellé
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Vuladé1ibérationno2023DEI,  0024duConseild'Administrationdu12awil2023portantadoption

duBudgetPrimitif2023  ;

Vu îa délibération  no2023DEL0059  du Conseil d'Administration  du 30 octobre 2023 portant

adoption  de la décision  modi'ficative  Nol du Budget Principal du CCAS ;

Considérant  qu'il  y a lieu  de procéder  à des ajustements  budgétaires  ;

Considérant  que laDécision  Modificative  no2 dans sa version  règlementaire  et détaillée  (maquette)  a

été jointe  à la présente  ;
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DISPOSITIF  DE  LA  DELIBERATION  DU  CONSEIL  D'ADMINISTRATION

Il est proposé  au Conseil  d'Administration  d'approuver  sans réserve,  la Décision  Modificative  no2
du Budget  Principal  du CCAS  pocir l'exercice  2023  équilibrée  en dépenses  et recettes  coinme  suit  :

DEPENSES  DE  FONCTIONNEMENT -QCETTES  DE  F-O;CTIONNEME-  N'T:
Réelles  : 15.000,00  € Réelles  : 15.000,00  €
Ordre  : O,OO € Ordre  : O,OO €
TOTAL  : 15  000,OO € TOT  AL  : 15  000,OO €

DEPENSES  D'INVESTISSEMENT -RECETTES  D'INVESTISSEMENT_
Réelles  : O,OO € Réelles  : O,OO €
Ordre  : O,OO € Ordre  : O,OO €
TOTAL  : O,OO € TOTAL  : O,OO €

Administrateurs  en exercice  : 'l 5
Présents  :9
Votants  : IO

AU REGISTRE  SONT  LES  SIGNATURES
POUR  COPIE  CONFORME

AU REGISTRE  DES DELIBERATIONS

Le Secrétaire  de Séance
M. Driss  KHAIZA
Dïrecteur  du

LE PRESIDENT

J-Ph.  BES

Lc Présidcnt  ccitifïe  sous sa responsabilité  le caractère  exécuLoire  de cet acte et inl"oi'me
excèii  dc potivoir  deviuït  le Tribtiniil  ,+ldministratii'de  Touli:+use  dans un délrii  de deux  nîois  a
légiilité.

i-ci  peui  faire  l'objet  datin rccoui's  pour

de sa transmission  ati contrôle  de
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CCAS  dont  la population  est  de 3500  habitants  et plus  - CENTRE
COMMUNAL  D'ACTION  SOCIALE  (1)

AGREGE  AU BUDGET  PRINCIPAL  DE (2)

Numéro  SIRET  :26820101900018

POSTE  COMPT  ABLE  : MOISSAC

M. 14

Décision  modificative  2 (3)

Voté  par  nature

BUDGET  : BUDGET  DU CCAS  (4)

ANNEE  2023

(1 ) Indiqtneï la natuïe  juïidique  et le nom de la cüllectivib)  ûu de l'établissement  (commune,  CCAS, EPCI, syndicat  mixte, elc)

(2) A ïenseignsr  uniquement  pouï  les budgets  annexes.

(3) Préciser  s'il s'agit  du budget  supplémentaiïe  ou d'une  décisiün  modificative.

(4) Indiqueï  le budget  cünt.emé  : budget  principal  ou libellé du budget  annexe

Page  1
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autïes  cümmunes  et établissemenls  peuvenl  les présenleï  de manièïe  faculfativs.

(2) Cel élat ne peut  êfïe pmduit  que par les communes  dûnt m populaliün  est infèïieuïe  à 500 habitants  el qui gèïent  les services  de disliibuliûn  de l'eau pûtable  et d'asseirussemeni  sous

Toïme de ïégie simple  sans budget  annexe  (art. L. 222'1-'1 'I du CGCT).

(3) Cet éiat est obligatûiïement  pmduil  paï les communes  ei goupements  ds communes  de 10 0[)O habitants  et plus ayanl  insfilué  la TEOM et essuïanl  au mûins  la cüllet.te  des déchels

ménagets  (art. L. 2313-1 du CGCT)

(4) Ces états ne sont obligatœes  que pouï  les communes  de 3 500 habilanls  et plus (art L 2313-1 du CGCT),  les gmupemenls  cûmprenant  au mûins une commune  de 3 5ü(] habiianis  et plus

(art. L. 52'11-36 du CGCT, art L. 5711-1 du CGCT)  et leuïs établissements  publics.

(5) Si la cûmmune  ûu l'établissement  déctde  d'atttibueï  dss subventiûns  dans le cadis  tlu budgsl  tlans  les ctindilions  dér.iiles  à l'arllt.le  L. 2:111-7 du CGCÏ.

(6) Les asstx.iatiûns  syndicales  autoïisées  dûivent  utiliseï  leuï  état parilt.uliet  tt Informa[rons genérales  )) annexé  à l'aïïêté  na NOR : INTB1237402A.  ïemtif  au cadïe  budgétaiïe  ei cümptable

applicable  aux associaliûns  syndk.ales  aulüïiségs.

(7) Les assüciatiüns  syndicales  autorisées  ïemplissent  et jûignent  uniquement  les élttts qui les cûncemeni  au litïe  de l'exeïcice  el au titïe du détail des cûmptes  de bilan.

Préciseï,  pûuï  chaque  annexe,  si l'étal  est sans ü51e1 le cas échéant.
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CENÏRE  COMMuNAL  D'ACTION  SOCIALE-BuDGEÏ  DU CCAS-DM-2023
Envoyé  en préfecture  le 1 1/12/2û23

Il
Code  INSEE

82033

CENTRE  COMMUNAL  D'ACTION  SOCIALE

BUDGET  DU  CCAS

Informations  statistiques Valeurs

Population  tûtale  (colonne  h du rer.ensement  INSEE)  :

Nombre  de résidences  secondaires  (article  R. 2313-1  in fine)  :

Nom  de I'EPCI  à fiscalité  propre  auquel  la commune  adhère  :

14452

148

Informations  financières  -  ratios  (2) Valeurs Moyennes  nationales  de

la strate  (3)

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

Dépenses  réelles  de fonctiûnnemenUpopulation

Produit  des impositiûns  directes/pûpulation

Recettes  réelles  de fônctionnemenUpopuIation

Dépenses  d'équipement  brut/population

Encours  de dette/population

DGF/population

Dépenses  de personnel/dépenses  réelles  de fonctionnement  (2)

Dépenses  de fonct.  et remb.  dette  en capital/recettes  réelles  de fonct.  (2)

Dépenses  d'équipement  bruUrecettes  réelles  de fonctionnement  (2)

Encours  de la dette/recettes  réelles  de font.tionnement  (:J

179.82

0.C)û

179.82

72.29

7C).i7

ü.ûû

83.80

1C)CI.OC)

4ü.2û

39.0û

'-  :.l Dans l'ensemble des fableaux,les cases gïisées ne doivent pas êtïe ïemplies.
(1 ) Il s'agit  du pofentiel  fiscal  el du pûtenliel  financieï  définis  à l'article  L. 2334-4  du cûde  généïal  des  cüllectivités  teïïitüiiales  qui (iguient  suï  la Vche  de répartitiûn  de la ÜGF  de laexeïcice

N-1 établie  sut  la base  des  informatiûns  N-2  (tïansmise  paï  les services  préfet.tüïaux).

(2) Les ïalios  1 à 6 sont  ûbligatoiïes  pûuï  les communes  de 3 50ô habitants  et plus  el leuïs  établissemenls  publics  administïalifs  ainsi  que pûuï  les EPCI  dûtés  d'une  fiscalité  pïûpre

cümprsnant  au moins  ung  cammung  de 3 500  habilants  et plus.

Les  ïatios  7 ti 10 sont  übligaiüiïes  püuï  les communes  de jO OOO habitants  el plus  et leuis  établissemenis  publics  administïatifs  ainsi  que püuï  les EPCI  dotés  d'une  fiscalité  propïe

cûmpïenanl  au moins  une cûmmune  de 1 0 000 habitants  et plus  (d.  aïiicles  L. 2313-1  L. 2313-2,  R. 2313-1  R. 23j  3-2 et R. 521 '1-15 du CGCT).  Pûs  les caisses  des  écoles,  les EPCI

nün dütés  d'une  fiscalité  propïe  et les syndicats  mixtes  associanl  exclusivement  des  ctimmunes  et des EPCI,  il cünvientka  d'appliqueï  les ïatiûs  pïévus  respectivement  paï  les arlides  R.

2313-7,  R. 5211-15  et R. 5711-3  du CGCT.

(3) Il cünvient  d'indlqueï  les moyennes  de la catégûiie  de l'ürganisme  en cause  (cümmune.  cümmunauté  utbaine,  communaulé  d'agglün*aliûn,  ...)  et les süuïces  d'ûù  sünt  lm)es  les

inTormalions  (slelistiquss  de la diïecliün  %néïale  des cûlleclivités  lücales  ou de la diïet.liûn  généïale  de la comptabilité  publique). Il s'agit des müyennss  de la demière anru)e cûnnue.
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CENTRE  COMMUNAL  D'ACTION  SOCIALE  - BuDGET  DU

l-  INFORMATIONS  GENERALES
MODALITES  DE VôTE  DU BUDGET

Reçu en pïéfectuïe  le 4111 2/2023

l-  L'assemblée  délibérante  a voté  le présent  budget  par  nature  :

- au niveau  (1 ) du chapitre  pour  la sectiûn  d'investissement.

- sans  (2) les programmes  daéquipement.

- au niveau  (1 ) du chapitre  pour  la section  de fonctionnement.

- sans  (3) vote  formel  sur  chacun  des  chapitres.

La liste des  articles  spécialisés  sur  lesquels  l'ordonnateur  ne peut  procéder  à des  virements  d'article  à article  est  la suivante  :

II-  En l'absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé  voté par  chapitre,  et, en section  d'investissement,  sans  chapitre
de dépense  « opération  d'équipement  )).

lll-  Les provisiûns  sont  (4) semi-budgétaires  (pas  d'inscriptions  en recettes  de la section  d'investissement).

IV -  La comparaison  s'effectue  par  rapport  au budget  de l'exercice  (5).

V -  Le présent  budget  a été voté  (6) sans  reprise  des  résultats  de l'exercice  N-1.

(1 ) A compléteï  paï  « du chapitïe  )l ou ii de l'artk.le  )l

(2) Indiqueï  ii avec  )) üu « sans  +) les chapittes  ûpéïatiûns  d'équipemeni

(3) Indiqueï  « avec  )+ ou ii sans  ++ vûte  Toïmel.

(4) A cûmpléteï  paï  un seul  des  deux  choix  suivants  :

- semi-budgétaiïes  (pas  d'inscnpliün  en ïecette  de la ssi.tiûn  d'investissement)  :

-budgélaiïes(délibéïaliûnna.......  du .. .....).

(5)  Budget  de l'exercice  = budget  pïimitlf  + budget  supplémentaiïe  + décisiün  mûdifit.ative,  s'il y a lieu.

(6) A cümpléteï  paï  un seul dt's  trois  choix  suivanls  :

- sans  ïepïise  des ïésultals  de l'exeïcice  N-'I

- avec  ïepïise  des ïésultats  de l'exeïcice  N-'I apïàs  le vote  du cümpte  administtatif  N-1 .

- avec  repïise  anticipée  des  ïésulfats  de l'exeïcice  N-t
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CENTRE  COMMUNAL  D'ACTION  SOCIALE  - BUDGET  DU

ll-  PRESENT  ATION  GENERALE  DU BUDG
VUE  D'ENSEMBLE

Reçu  en préfecture  le 1 1/1 2/2C)23

FONCTIONNEMENT

DEPENSES  DE  LA  SECÏION  DE

FONCÏIONNEMENT

RECETTES  DE  LA  SECTION  DE

FONCTIONNEMENT

vl
ol
ÏI
EI

CRE[)ITS  üE  FONCÏIONNEMENT  VOTES

AU  TITRE  Du  PRESENT  BUDGEÏ  (1)
15  0ü0,ûO 15  ü00,OO

R

E

P

o

R

ï

s

RESÏES  A  REALISER  (R.A.R)  DE

L'EXERCICE  PRECEDENT  (2)
O,OO O,OO

002  RESULTAÏ  DE  FONCTIONNEMENT

REPORTE  (2)

(si  déficit)

Ü,OO

(si  excédent)

0,00

INVESTISSEMENT

DEPENSES  DE  LA  SECTION

D'INVËSTISSEMENT

RECEÜES  DE  LA  SECTION

D'INVESTISSEMENT

V

o

ï

E

CREDITS  D'INVESTISSEMENT  (1)  VOTES

Au  ïlïRE  DU  PRESENÏ  BUDGEÏ  (y

compris  le compte  1068)

0,00 O,OO

R

E

ri

o

R

ï

s

RESTES  A  REALISER  (R.A.R)  DE

L'EXERCICE  PRECEDENÏ  (2)
O,OO O,OO

OO1 SOLDE  D'EXECUTION  DE  LA

SECTION  D'INVESTISSEMENT  REPORTE

(2)

(si  solde  négatif)

O,OO

(si  solde  positif)

O,OO

(1 ) Au budget  pïimiiif,  les ciédils  volés  cornespûndenl  aux cïédils  vûtés loïs de cette étape  budgétaiïe.  De même,  püuï  les dét.isiüns  mûdifit.atives  el le budget  supplémentake,  les cïédits

votés cünespûndent  aux cïédits  vütés  lûïs de l'étape  budgétaiïe  sans sümmatiûn  avec ceux antéïieuïement  V[)léS lüïs du mème exe+cice.

(2) A serviï  uniquement  en cas de ïepiise  des résultats  de l'exeïcice  pïécédent,  sûit après le vûte du compte  administïatif,  sûit en cas de repïise  anlicipée  tlts  ïésulta)s.

Les ïestes  à réaliseï  de la ser.tiûn de fûnctiünnement  cünespündent  eii dépenses,  aux dépenses  enga%es  non mandatées  et nûn ïattachées  telles qu'elles  ressortent  de la cümptabililé
des engagemenis  et en ïeceffes,  aux ïecettes  certaines  naayant pas donné  lieu à l'émissiûn  daun titre  et nûn ïaffacFées  (R. 23'1 lÀ  l du CGCT).

L0S ïestes  à réaliseï  de la sectiün  d'inveslissement  cûnespündenl  en dépenses,  aux dépenses  engagées  nün mandatées  au 31{'12 de l'exeïcice  pïécédent  telles  qu'elles  ïesstxtent  de la

cümptabilité  des engagements  et aux rsceltes  certaines  n'ayant  pas dünné lieu à l'émissiün  d'un titïe  au 31/12  de l'exeïcice  pïét.édent  (R. 23'1 'l-j  1 du CGCT).

(3) Total de la sei.tiûn  de fonctiünnement  = RAR + ïésultat  repürié  + crédits  de Tonctiûnnemeni  vûtés.

Tûtal de la sectiûn  d'inveslissemenl  = RAR + solde d'exécutiûn  ïepürMi + cïédits  d'investissement  votés.

Tolal du budget  = Tütal de la set.tiûn de foncliûnnement  + Total  ds la section d'inveslissement.
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CENTRE  COMMUNAL  D'ACTION  SOCIALE  -BUDGEÏ  DU CCAS  - DM  -2023 Envo%  en pïéfectuïe  le 11/12/2023

ll  PRESENTATION  GENERALE  DU BUDG
SECTION  DE FôNCTIONNEMENT  -  CHAPITRES

Reçu  en préfectuïe  le ü 1/1 2/2023

lü l'ü82u26820ffltff9-2û23121il'-2o23'C7Ë3f-00654-BF

DEPENSES  DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé Budget  de

l'exercice  (1)

I

Restes  à

réaliser  N-I

(2)

Il

Propositions

nouvelles

VOTE  (3)

lll

ÏOTAL

IV E I + Il + Ill

O1 1

012

014

65

656

Charges  à caïactère  général

Charges  de personnel,  frais  assimilés

Atténuations  de produits

Autres  charges  de gestion  cûuïante

Fïais  de fonctionnement  des groupes  d'él

578 367,C)0

2 929 886,0ü

O,OC)

19 700,(X]

O,0ü

O,OO

ü,CIC)

ü,C)0

O,üO

ü,C)C)

O,(X)

15(X)ü,00

ü,OO

O,CÏ)

O,OO

O,O(]

15 0CR),OO

ü,(]O

ü,OO

0,OO

578 367J]0

2 944 886,0û

O,Oü

19 7C)0,0ü

O,OO

Ïotal  des  dépenses  de qestion  courante 3 527 953, €1ü O,üO 15 ûûO, €H) 15 00 €I,OO 3 542 953,00
66

67

68

C)22

Chaïges  financières

Charges  exceptionnelles

Dotatiüns  provisions  semi-budgétaires  (4)

(:lé.penses  imprévues

59 ;_oo,oo

goo,oo

ü,üO

O,OO

ü,OO

O,OO

0,O0

O,(X)

O,Oü

ü,OO

ü,OO

O,OO

O,Oü

0,OO

59 200,(X)

900,üü

0,0ü

O,Oû

Total  des  dépenses  réelles  de  fonctionnement 3 588 ü53,üû O,€lû 15 000,(IO 15 0€lO,ü(l 3 603 053,(10
023

042

043

Virement  à la secUon  dlnves[issemenf  (5)

Opéra[o  ordre  [ransfert  entre  sec[rons  (5)

Opérato  ordre  rntérieur  de la sectron  (5]

O,OO

20 BOlOO

O,OO

O,OO

O,OO

CI,OO

O,OO

O,OO

O,OO

O, OO

20 80100

O,OO

Total  des  dépenses  d'ordre  de  fonctionnement 20 807,00 O,üO O,OO 20 807,00

TOTAL 3 608 860,0ü O,([I i  5 0üO, €lO 15 üOO,€lO 3 623 860.00

D 002  RESULT  AT  REPORÏE  OU  ANTICIPE  i2')  ü.O€l

TOÏ  AL  DËS  DEPENSES  DE  FONCTIONNEMENÏ  CUMulEES  3 623 860,00

RECETTES  DE FCINCTIONNEMENT

Chap. Libellé Budget  de

l'exercice  (1)

I

Restes  à

réaliser  N-1

(2)

Il

Propositions

nouvelles

VOÏE  (3)

Ill

ÏOTAL

IV = I * Il + Ill

013

7ü

73

74

75

Atténuations  de charges

Produits  services,  domaine  et ventes  div

Impôts  et taxes

Dotatiûns  et participations

Autres  pïûduits  de gestion  courante

23 450,00

93C) 759,99

ü,üO

2 039 465,00

8 700,0ü

O,OCI

O,OO

O,Oü

O,OO

C),OO

û,üO

ü,OO

O,OO

15 000,OO

ü,OO

0,0ü

O,üC)

O,üO

15ü001)0

O,CÏ)

23 45(],ü0

930 759,99

ü,OO

2 ü54 465,û0

8 7ü0,(X]

Ïotal  des  recettes  de aestion  courante 3 ooz  37  4,99 O,Oû 15 0€I0,O0 15 0€lü,OO 3 017 374,99
76

77

78

Produits  financiers

Pmduits  exceptiünnels

Reprises  provisions  semi-budgétaiïes  (4)

O,OO

O,C)ü

4 55C1,00

O,OO

O,C)O

O,üü

ü,€)O

O,OO

ü,Oü

O,û(]

O,00

O,üO

O,OO

4 55ü,00

ïottl  des  recettes  réelles  de  fonctionnement 3 ü06 924,99 O,O(I 15 000,(lü 15 ûüû,ûO 3 Û21 924,99
042

043

Opérato  ordre  kransfer[  entre  sec[rons  (5)

Opérata  ordre  irM.rieur  de la section  (5)

O,OO

O,OO

O,OO

O,OO

O,Oû

O,OO

O,OO

O,OO

Total  des  recettes  d'ordre  de  foncfionnement o,oo O,ôO (},OO O,OO

TOTAL 3 ûoe 924,99 O,OO 15 0üO, €)O 15 000,OO 3 021 924,99

R002RESuLÏATREPORÏEOUANÏICIPE(21  6€11935.ü1

TOÏALDESRECETTESDEFONCTlONNEMENTCUMULEES  3623860,00

Pour  information  :

AUÏOFINANCEMENÏ  PREVISIONNEL

DÉGAGÉ  AU  PROFIT  DE  LA  SECÏION

D'INVESTISSEMENT  (6)

20 807,00

Il saagit, pour un budget  vûté en équilibre,  des ressources  pïopres
corïespondant  à laexcédent  des recettes  ïéelles  de fônctionnement  sur les
dépenses  réelles  de fonctiünnement.  Il sert  à financer  le rembûursement

du capital  de la dette  et les nouveaux  investissements  de la cûmmune  ou
rlp laAl.qhlissement.

li):;:r.î:::gsrW'-B. s'ag'it des nûuVeauxàc,ïeedn.lSisetVgon1ee:qlou:esndle'albaspe,necseendiee ïdsepl:blsée,aalnlôtinc.iphèoe,sd üuréRs.ultai lüïs du vote du budget pïimitiT.
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CENTRE  COMMUNAl  D'ACTION  SOCIALE  - BUDGET  DU CCAS  - DM -2023

i4j Si la ëûmmune  ou l'établissement  applique  le ïégime  des piovisiûns  semihudgélakes.

(5) DF  023  = RI  021  ;  DI  040  = RF  ü42  :  RI  [)40  = DF  042  , DI  D41 = RI  C141 ;  DF  043  = RF  043.

(6) Solde  de l'opératiün  DF  023  + DF  042  -  RF  042  ou sûlde  de l'üpéïation  RI  021  + RI [)40  -  DI  ü4ü

Envo%  en préfecture  le 1 1/1 2/2ü23

Reçu en préfecture le 1 1/1 2/2023,+;,-i, è! i( -,,,I,
Publié  le

ID:082-268201019-2ü231211-2(]23  DEL  (]ü65A-BF
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CENTRE  COMMUNAL  D'ACTION  SOCIALE  - BUDGET  DU En(rôyéTeinapréfectuïe  le 11/12/2C)23

ll-  PRESENTATION  GENERALE  DU BUDG
SECTION  D'INVESTISSEMENT  -  CHAPITRES

Reçu  en préfecture  le 11/1  2/2023

1D 'î'Ot82:268201019-2023T2iil-2023lDEL'0û6q-BF

DEPENSES  D'INVESTISSEMEINT

Chap. Libellé Budget  de  i

l'exercice  (1)  

il

Restes  à

réaliser  N-1

(2)

Il

Propositions

nouvelles

VOTE  (3)

Ill

TOTAL

IV  = I + Il + Ill

O10

20

204

21

22

23

Stocks  (5)

Immobilisations  incürporelles  (sauf  204)

Subventions  d'équipemeÏt  versées

Immobilisatiûns  corporelles

Immobilisatiüns  reçues  en affectation  (6)

Immûbilisations  en cours

Total  des  opérations  d'équipement

O,OO

14  322,50

O,CÏ)

377  756,40

O,üO

4 605  76C1,00

O,O0

O,OO

O,OO

O,OO

O,ûO

ü,OO

O,OO

0,0ü

O,ûO

O,üü

O,Oü

O,C)ü

0,OCI

ü,C)

O,üO

O,CX)

O,(X]

0,ü(]

0,(X)

0,O0

OJ]O

O,OO

O,üC)

14 322,5C)

O,üC)

377  756,4ü

O,üO

4 605  76ü,ü0

ü,OO

Ïotal  des  dépenses  d'équipement 4 997 838,90 I 0,O0 O,O€I O,(I0 4 997  838Aü

10

13

16

18

26

27

020

Dotatiûns,  fonds  divers  et réserves

Subventions  d'investissement

Emprums  et dettes  assimilées

Compte  de liaisün  : affectato  BA  (7)

Paiticipato  et créances  ratlachées

Autres  immobilisations  financières

Dépenses  imprévues

û,üO

ü,ü(]

41 4üü,ü[)

O,üO

O,OO

ü,OO

O,OO

ü,üO

ü,C)ü

ü,üü

ü,OO

O,OO

O,OO

O,(X)

O,Oü

O,O(]

0,OO

O,OO

ü,OO

C),OO

O,Oü

O,(]ü

O,üü

O,OO

Cl,Oû

O,Oû

O,Oü

û,(X)

û,00

41 4üü,0ü

O,OO

O,OO

O,Oü

O,Oü

Ïotal  des  dépenses  financières 41 4ü0,00 I O,([I ü,ûO O,Oü jH 400,ü €1

45,,,  jÏotal des  opé.  pour  compte  de  tiers(8) ü,üO i (l,ûü ü,Oü O,üü ü, €lO

Total  des  dépenses  réelles  d'investissement 5 039 238,9€1 I O,Oû O,ûü O,ü €l 5 ü39  238,90

040

041

Opérako  ordre  transferk  entre  sec[rons  (4]

Opérations  patômoniales  (4) ::l
O,OO

O,OO

O,OO

O,OO

O,OO

O,OO

Total  des  dépenses  d'ordre

d'investissement O,OO I
O,OO O,OO O,OO

TOTAL 5 ü39  238,90  I ü,OO 0,O0 O,€H) 5 039  238,9ü

D OOI SOLDE  D'EXECUÏION  NEGATIF  REPORÏE  OU ANTICIPë  (21 o.oo

TOÏAL  DES DEPENSES  D'INVESÏISSEMENT  CUMuLEES  sü39  238,9ü

RECETTES  D'lN\tESTISSEMENT

Chap. Libellé Budget  de

l'exercice(l)

I

Restes  à

réaliser  N-'1

(2)

Il

Propositions

nouvelles

VOTE  (3)

Ill

TOTAL

IV  = I + Il + Ill

O10

13

16

20

204

21

22

23

Sttx.ks  (5)

Subventions  d'investissement  (hûrs  138)

Empïunts  et dettes  assimilées  (htxs165)

Immobilisations  iïcûrpoïelles  (sauf  2û4)

Subventions  d'équipement  versées

Immobilisatiûns  corporelles

Immobilisatiüns  reçues  en affectatiûn  (6)

Immobilisations  en cours

O,OO

1 654  745,00

1 25ü  379,00

ü,ü0

O,OO

O,(X)

O,OO

O,OO

O,OO

O,C)O

O,OO

ü,OC)

O,OO

0,O0

O,OO

O,OO

O,Oü

0,(]ü

(],C)O

C),OO

O,OO

O,OO

O,OO

O,OO

O,üü

û,üO

û,OO

O,OO

O,CK)

O,O(]

0,00

0,OO

0,O0

1 654  745,00

1 25ü  379,0û

O,OC)

û,ü(]

û,O0

ü,OO

û,0(]

Ïotal  des  recettes  d'équipement 2 gos î za,oa i (I,OO (I,OO û,ûO 2 gos  124,00

10

1 ü68

138

165

18

26

27

û24

Dotations,  foïds  divers  et réserves  (hüïs

1068)

Excédents  de  fonctionnement

capitalisés  (9)

Autres  subvento  invest.  non transf.

Dépôts  et cautionnements  reçus

Compte  de  liaison  : affectat"  BA  (7)

Parkicipato  et  créances  ïattacMes

Autres  immûbilisations  fiïancièïes

Produits  des  cessions  d'immo.

1 500,17

ü,00

41 400,00

O,ûO

ü,üCl

O,üO

O,OO

O,OO

O,OO

ü,(]O

O,OCI

O,(X)

CI,0[)

O,OO

O,OO

O,OO

û,ü(]

O,OO

O,üü

O,(]ü

ü,OO

O,OO

O,Oû

0,OC)

û,00

ü,Oü

0,ûü

O,OO

ü,OO

O,OO

Cl,ûC)

O,üC)

1 500,17

ü,Oü

41 4üü,00

O,OO

O,OO

O,ûO

O,CIO

O,OO

Ïotal  des  recettes  financières 42 9ü0171 O,OO O,OO O,O(I 42  9Üü,17

45... I1Ï(8o1ta1 des opé. pour le cornpte de tiers O,OO I O,OO O,O€I O,O€I O,O(I

Ïotal  ces  recettes  réelles  d'investissement 2 948 024,17 l O,ûO 0,0(I O,(lü 2 948  024.17

021

040

Virement  de la sed"  de fonc[ionnemen[  (4)

Opérar  ordre  [ransferi  entre  seckïons  (4) 20 80o;oOoO I
O,OO

O, OO

O,OO

O,OO

O,OO

20 807,00
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Eô(iôyé)erï(5réfecture  le 1 1/1 2/2023

Reçu en pïéfec_ture le 1 1/12/.2C122 .,  ._,,..,  __--- -  - - - - - - --' - ; -  -L-  J'-  - -

.iin
C106%.-BF

pubiiù4  VOl-E(û)  '!-51'At!-

'Î[:iE 082-268201019-20231211-2ü23_DEL_

 Chap.

I

Libellé Budget  de

l'exercice(l  )

I

Restes  à

réaliser  N-1

(2)

Il

Propos

nOuV

Ill IV = I + Il + Ill  '

041 Opérations  pa[ômonrales  (4) O,OO O,OO O,OO o,oo :

Total  oes  recettes  d'ordre  d'investissement 20  807,00 O,OO O,OO 20  807,00  :

I ÏOÏAL 2 968  831,17 O,€IO O,€H) O,OO 2 968 831,17 l

R üül  SOLDE  D'EXECuTION  POSITIF  REPORÏE  OU ANÏICIPE  (21 2070  407.73

TOTALDESRECETTESD'INVESTISSEMENTCllMULEES  5039238,90

Piïur  information  :

I AUÏOFINANCEMENT  PREVISIONNEL
I DÉGAGÉ PAR LA SECTION DE

I FONCÏIONNEMENÏ(IO)
20  807,0ü

Il saagit,  pour  un budget  voté  en équilibre,  des  ressûurces  pïopïes

correspondant  à l'excédent  des  recettes  réelles  de  fonctionnement  sur

les  dépenses  néelles  de  fûnctiûnnement.  Il sert  à financer  le

remboursement  du capital  de  la dette  et  les  nûuveaux  investissemems

de  la commune  ou de  l'établissement.

(1 ) Cf. Modalités  de vote  I-B.

(2) Insctiïe  en cas  de repïise  des  ïésultats  de l'exeïcice  pïét.édent  (apïès  vole  du cûmpte  administïetif)  ûu si ïepïise  anticipée  des  résultats.

(3)  Le vûte  de l'oigane  délibéïant  pürte  uniquement  suï  les pïüpositions  nûuvelles.

(4) DF  023  = RI  ü21 : DI  04[)  = RF  042  ; RI 040  = DF  042  : DI 041 = RI 041  ; DF  043  = RF  043.

(5) A serw  uiiiquement  dans  le cadïe  d'un  suivi  des  stocks  selûn  la méthüde  de l'invenlaiïe  peïmanenl  simpliflé  autûïisée  pout  les seules  opéïafiûns  d'aménagements  (lotissement,  ZAC  ) paï

aillsuïs  ïetracées  dans  le tadïe  de budgets  annexes.

(6) En dépenses,  le chapitïe  22 ïetïace  les tïavaux  d'investissement  réalisés  suï  les biens  ïeçus  en affet.talion.  En ïecetle,  il retïace,  le cas  échéanl,  l'annulaliûn  de tels  tïavaux  effeclués  suï  un

exercice  antérieuï

(7)  A serviï  uniquement  lûïsque  la cûmmune  ou l'établissement  sffectue  une  dûtatiün  initials  en espàces  au pïofit  d'un  service  public  non  psïsûnnalisé  qu'elle  ou qu'il  cïée.

(8)  Seul  le lütal  des ûpéïations  pour  cûmpte  de lisïs  figuïe  suï  cet  élat  (vüiï  lë détail  Annexe  IV A9).

(9) Le cümpte  1068  n'est  pas un chapilïe  mais  un arlicle  du chapijïe  10.

(10)  Solde  de l'üpéïatiûn  DF  (]23  + DF  042  -  RF  (]42  üu sülde  de l'ûpération  RI 021 + RI 040  -  DI  040.
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CENTRE  COMMuNAL  D'ACTION  SOCIALE  - BUDGET  DU CCAS  Eô(io%'Gn'piéfectuie  le 11/1212023

Il-  PRESENTATION  GENERALE  DU  BUDGET
BALANCE  GENERALE  DU  BuDGET

Reçu en préfecture  le 11/1 2/2023

Publiéle 1'

"I -  DEPENSES  idu  présent  budget  + restes  à réaliser)

FONCTIONNEMENT Opérations  réelles  (1) Opérations  d'ordre  (2) TOTAL

û11

üi2

014

60

65

656

66

67

68

71

ü22

023

Charges  à caractère  général

Charges  de personnel,  Frais assimilés

Atténuations  de prûduits

Achats  et variatron  des  stocks  (3)

Autres  charges  de gestion  courante

Frais  de fonctionnement  des  groupes  d'él  (4)

Charges  financières

Charges  exceptionnelles

Dot. aux  amortissements  et provisions

Production  stocMe  (ou  déstockage)  (3)

Dépenses  imprévues

Virement  à la section  d'invesUssement

O,üO

15(X)0,00

O,OO

ü,Oû

û,üO

O,OO

0,00

ü,Oü

O,ûO

O,OO

O,OO

O, OO

O,OO

O,OO

O,OO

O,OO

15üüû,0ü

ü,üû

O,üO

O,OO

û,Oü

CI,CICI

O,üü

O,ûO

O,OO

û,Oü

ü,üû

Dépenses  de  fonctionnement  -  Total 15  (K)O,OO O,OO 15  ûû0,0û

D 002 RESULTAT  REPORTE  OU ANTICIPE  O.û0

TOTAL  DES  DEPENSES  DE FONCÏIONNEMENT  CUMULEES  is  ooo,oo

INVESÏISSEMENÏ Opérations  réelles  (1)
I

Opérations  d'ordre  (2) ÏOTAL

10

13

15

16

18

198

2û

204

21

22

23

26

27

28

29

39

45...

481

49

59

:3...

ü2ü

Dotations,  fonds  divers  et réserves

Subventions  d'investissement

Provisions  pourrisques  et charges  (5)

Emprunts  et dettes  assimilées  (sauf  1688  non
budgétaire)

Compte  de liaison  : affectato  BA

Total  des  ûpérations  d'équipement

Neutral.  amork.  subv.  équip.  versées

Immobilisations  incorporelles  (sauf  2û4)  (6)

Subventions  d'équipement  versées

Immûbilisations  cûrpûrelles  (6)
Immobilisations  reçues  en affectatiün  (6)

Immobilisations  en cours  (6)

Participations  et créances  rattachées

Autres  immûbilisations  financières

Amortissement  des  rmmobi1isatrons  (reprises)

Prov.  pour  rMpréciat"  immobilisations  (5)

Prov.  dépréciar  des  stocks  et en-cours  (5)

Total  des  opérations  pour  compte  de tiers  (7)

Charges  à rép. sur  plusreurs  exercices

Prov.  r:Mpréc. comptes  de tiers  (5)

Prov.  dépréc.  comptes  financrers  (5)

Stocks

Dépenses  imprévues

û,OO

_ ,_ ,,, _û,oo

O,OO

(s) û,Oû

O,ûû

û,Oü

O,ûû

O,€)O

(9) Ü,OO

ü,Oû

ü,ûü

,, , O,,OO

,, , , , __ , O,,Qü

O,Oû

ü,üü

O,OO

O, OO

O,OO

O,OO ,

O,OO

O,OO

O,OO

O,üO

O,OO

O,OO

O,OO

O,OO

O,OO

O,OO

O,OO

O,OO

O,OO

O,OO

O,OO

_, O,OO

O,üü

O,üO

O,üO

ü,Oü

O,ûü

O,ûO

O,OO

O,ûü

O,ûO

O,üO

ü,OO

ü,Oü

O,(lû

O,ûO

O,üO

O,OO

O,Oû

O,üO

O,OO

ü,OO

O,Oû

O,üO

O,ûO

Dépenses  d'investissement  -  Total O,OO O,OO O,OO

D OOI SôLDE  D'EXECuTION  NEGATIF  REPORTE  OU ANTICIPE  û.OO

TOTAL  DES DEPENSES  D'INVESTISSEMENT  CUMULEES  O,(IO
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CENTRE  COMMUNAL  D'ACTION  SOC1ALE  - BUDGET  DU

Publié  le

ID : ü82-2682C)1019-20231211-2ü23  DEL  0(]65A-BF

(1 ) Y cûmpris  les ûpérakions  relalives  au rartachemenl  das  charggs  ei des  prrxluils  ef les ûpérations  d'ordre  semi-budgétaiïes.

(2) Voir  liste  des  ûpératiûns  d'oïdre.

(3) Petmef  de ïelraceï  dss  üpératiûns  particulk.ïes  telles  que les ûpéiations  de stücks  liées  à la )enue  d'un  invenlaiïe  psïmanent  simpliiié.

(4) Communes,  cümmunautés  d'aggloméïatiûn  et cümmunautés  urbaines  de plus  de 10Ü üOO habitanls.

(5) Si le cümmune  Oll l'éiablissement  applique  le ïégime  des  pïovisiûns  budgélaiïes.

(6) Hoïs  chapiiïes  ii üpéïatiûns  daéquipemenl  )).

(7) Seul  le total  des opéïatiûns  pouï  cûmpte  de lieis  figuïe  suï  cet  état  (vüiï  le détail  Annexe  IV A9).

(8)  A ssrvïr  uniquement  lorsque  la cûmmune  ou l'établissement  effecfue  une  dûlalion  iniuale  en espèces  au pmfit  d'un  sarvice  publk.  non persünnalisé  qu'elle  ûu qu'il  Cïée.

(tl)  En dépenses,  le chapilïe  22 ïettace  les ttavaux  d'investissement  réalisés  suï  les biens  ïeçus  en affectatiûn.  En recetie,  il ïetïace,  le cas  échéant.  I'annulation  de lels  ltavaux  effet.tués  suï  un

exeïcice  antéïieuï.
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CENTRE  COMMUNAL  D'ACTION  SOCIALE  - BUDGET  Du CCAS  - DM - 2023 Envoyé en préfecture  le 1 1/1 2/2023

Reçu en préfecture  le 11 I'l 2/2023

Publié lè i -  --.--=î  «

II BAL  ANCE  GENERAL  E (H3 s DGET  lü : 082-2682Cli-019=2Cl23'l2"ll1:20'23'' [ gL-'0065A-BF

2 -  RECETTES  (du  présent  budget  + restes  à réaliser)

FONCTIONNEMENT Opérations  réelles  (1) Opérations  d'ordre  (2) ÏOTAL

û13

60

7ü

71

72

73

74

75

76

77

78

79

Atténuations  de charges

Achats  et variation  des  stocks  (3)

Produits  seivices,  domaine  et ventes  div

Production  stockée  (ou  déstockage)

Production  immobmsÀre

Impôts  et taxes

[)ûtations  et participations

Autres  produits  de gestion  courante

Produits  financiers

i Produits  exceptionnels

Reprise  sur  amûrtissements  et prûvisions

Transferts  de charges

O,üü

ü,OO

û,OO

150ü0,üü

O,üü

O,üü

O,üü

,, _, , , ,_ ü,QO

O,OO

O,OO

O,OO

O,OO

O,OO

O,OO

O,OO

O,OO

ü,OO

O,OO

O,OO

û,üü

ü,üû

û,üO

15  000,OO

O,OO

O,üO

ü,üO

ü,üû

ü,üO

Recettes  de  fonctionnement  -  Total 15  0ôü,OO O,OO 15  ûOO,OO

R 002 RESULTAT  REPORTE  OU ANTICIPE  O.0ü

TOTAL  DES  RECETTES  DE FONCTIONNEMENT  CUMULEES  15  000,00

INVESÏISSEMENT Opérations  réelles  (1) Opérations  d'ordre  (2) ÏOTAL

10

13

15

16

18

2û

204

21

22

' 23

26

27

28

29

39

45...

4B1

49

59

3...

021

ü24

Dotations,  fûnds  divers  et réserves  (sauf  1068)

Subventions  d'investissement

Provisions  pour  risques  et charges  (4)

Emprunts  et dettes  assimilées  (sauf  1688  non

budgétaires)

Compte  de liaison  : affectat"  BA

Immobilisations  incorporelles  (sauf  204)

Subventions  d'équipement  versées

Immobilisatiûns  corporelles

Immobilisations  reçues  en affectatiûn

Immobilisations  en cours

Participations  et créances  rattachées

Autres  immobilisations  financières

Amortissement  des  immobilisations

Prov.  pour  dépré.ciat"  immobilisations  (4)

Prov.  déprécrato  des  stocks  et en-cours  (4)

Opérations  pour  compte  de tiers  (5)

Charges  à rép.  sur  plusreurs  exercices

Prov.  dépréc.  comptes  de tiers  (4)

Prov.  rMpré.c. comptes  financiers  (4)

Stocks

Virement  de la secr  de fonctionnement

Produits  des cessions  d'immo.

û,OO

0,00,

O,OO

(s) ü,OO

O,üü

O,üü

ü,Oü

(7) û,OO

û,ûO

O,ûO

_, li  Q,ü,p

q,oo

_ . O,!)O

ü,OO

O,üO

O,OO

O,OO

O,OO

O,OO

O,OO

O,OO

ü,OO

O,OO

O,OO

O,OO

O, OO

O,OO

O,OO

O,OO

O,OO

O,OO

O,OO

O,OO

O,OO

O,üO

ü,üO

ü,üO

O,OO

O,OO

O,üO

ü,üû

O,üO

O,OO

O,OO

O,OO

O,üO

û,üO

û,ûO

O,OO

O,OO

ü,üü

û,üO

O,ûO

û,OO

O,OO

ü,ûû

Recettes  d'investissement  -  Total O,ûO O,OO 0,00

R OO1 SOLDE  D'EXECUÏION  POSIÏIF  REPORTE  OU ANTICIPE  o.oo

AFFECTATION  AU  CôMPTE  1068  o.oo

TOTAL  DES  RECEÏTES  D'INVESTISSEMENT  CUMULEES  o,oo
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CENÏRE  COMMUNAL  D'ACTION  SOCIALE  - BUDGEÏ  Du CCAS  - DM -2023 Envoyé  en  préfectuïe  le 1 1/12/2023

Reçu  en  pïéfecture  1e1'1/12/2023

ID:ü82-2682ü1019-2ü231211-2C)23  DEL  OC165A-BF

(1 ) Y compïis  les  ûpéïatiüns  ïelalives  au îattachement  des  chaïges  et  des  pmduits  et  les  ûpéïafiüns  d'oïdïe  semi-budgétaires.

(2)  Vük  liste  des  üpéïatiüns  d'oïtke.

(3)  Permet  ds  ïetïaceï  des  ûpéïalions  particulièïes  tellas  que  les opéïatiüns  de  stûcks  liées  à la  tenue  d'un  inventalte  peïmanent  simpîiflé.

(4) Si la commune  ou l'établissement  applique  le régime  des  provisiûns  budgétakes.

(5)  Seul  le tütal  des  üpéïaliûns  püur  comple  de  tiers  figuïe  sur  cet  étal  (vüir  le détail  Annexe  IV  A"I).

(6)  A serviï  uniquement  loïsque  la cümmune  ou l'établissement  effet.tue  une  dofatitin  iniliale  en  espèces  au pïotit  d'un  serw.e  public  non  peîsünnalisé  qu'elle  ûu qu'il  crée.

(7)  En  dépenses,  Iti chapilïe  22  retïace  les  lravaux  d'investissement  ïéalisés  suï  les  biens  reçus  en affectalion  En recelte,  il ïstrace,  le cas  ét.héant,  l'annulatiûn  de  tels  iïavaux  effectués  suï  un

exett.ice  antéïieuï.
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Chap/

art  (1)

Libellé  (1) Budget  de

l'exercice  (2)

Propositions

nouvelles  (3)

Vote  (4)

(l11 Charqes  à caractère  qénéral 578 367,00 O,Oü O,OO
6ü4

6ü61 1

6ü612

6C1622

60623

60628

60631

60632

6064

6ü68

611

6135

61551

61558

6156

6168

6182

6184

6225

6226

6232

6236

6237

6247

6256

6257

6262

627

6281

6283

Achats  d'études,  prestations  de services

Eau et assainissement

Energie  - Electïicité

Carburants

Alimentatiün

Autres  fournitures  nün stockées

Fûurnitures  d'entretien

%urnituïes  de petit  équipement

Fûumitures  administratives

Autres  matières  et fûurnituïes

Contrats  de prestations  de services

Locatiûns  mobiliéres

Entretien  matériel  ïoulant

Entretien  autres  biens  mobilieïs

Maintenance

Autres  primes  d'assurance

Documentation  générale  et technique

Versements  à des organismes  de formation

Indemnités  aux comptable  et régisseuïs

Honoïaires

Fêtes  et cÉ.rémünies

Catalogues  et impïimés

Publications

Transports  collectifs

Missiûns

Réceptions

Frais  de télécommunications

Services  bancaiies  et assimilés

Cûncours  divers  (cotisations)

Frais  de nettûvaqe  des locaux

48 ü42,01

1 785,(X]

11 400,0ü

7 678,OD

40 64C),00

2 302,00

5 626,00

22 85C),00

4 826,0û

4 7C)0,0ü

322 400,00  .

12 ü71,0ü

754,00

3ü0,üC)

2ü 721 ,C)ü

34150,99

3 450,ü0

5 7CX:),00

79ü,00

2 900,(X)

400,00

500,0ü

400,00

6 500,0ü

3 300,00

5 600,ü0

6 361 ,OO

770,00

25ü,00

1 20ü,00

ü,OO

ü,OO

ü,OO

û,üC)

C),ü0

O,C)ü

O,C)C)

ü,üC)

ü,Oü

ü,00

O,OO

0,OO

ü,OO

O,OO

O,OO

O,OO

O,OO

O,ûC)

O,O(]

ü,OO

CI,OO

O,OO

O,OO

O,OO

O,OO

O,OO

O,OO

0,O0

O,Oü

O,(X)

O,(]O

û,üO

O,üO

ü,Oû

ü,OO

O,OO

ü,OO

O,OO

O,OO

O,OO

O,€ü

O,OO

O,üO

0,00

û,üO

O,C)O

û,Oû

O,OO

ü,OO

O,üO

O,(]O

ü,00

0,OC)

û,(]O

û,OO

O,üO

(],OO

ü,OO

O,OO

0,OO
(112 Charqes  de personnel,  frais  assimilés 2 929 886,00 15 000,ü(l 15 0üü,OO
6332

6336

64111

64112

64118

64131

64138

6451

6453

6454

6455

6456

6458

64731

6475

Cotisations  versées  au F.N.A.L.

Cotisations  CNFPT  et CDGFPT

Rémunération  pïincipale  titulaiïes

NBI, SFT,  indemnité  résidence

Autres  indemnités  titulaires

Rémunératiûns  non tit.

Auïres  indemnités  non tit.

Cotisations  à I'U.R.S.S.A.F.

Cotisaliûns  aux caisses  de retraites

Cotisations  aux A.S.S.E.[).I.C.

Cotisations  pour  assurance  du personnel

Veïsement  au F.N.C.  supplémem  familial

Cûtis.  aux autïes  organismes  sociaux

Allocations  chômage  veïsées  directement

Médecine  du travail,  phaïmacie

8 319,00

43 134,0ü

1 265 903,00

2ü 273,00

186562,00

714 593,00

39 457,00

290155,00

290131,00

26 645,0ü

19 683,OC1

7 306,00

3 966,00

71  û5,00

6 654,OC)

0,0ü

7 üüO,OO

8 üOO,OO

O,C)O

O,Oü

O,ûC)

û,(X)

0,00

ü,(X)

O,OO

O,OO

O,OO

0,O0

O,üü

0,OO

O,OO

7 C)OO,üO

8 000,üO

O,OO

ü,OO

O,OO

O,OO

O,Oû

O,OC)

O,ü0

O,OO

û,üO

O,OO

ü,OO

O,ûO
014 Atténuations  de produits O,Oü O,OO O,Oü
65 Autres  charqes  de qestion  courante îg  ïoo,oo O,OO O,OO
6541

6561

6568

6573

Créances  admises  en non-valeur

Secours  d'urgence

Autres  secüurs

Subv.  fûnct.  Orqanismes  publics

800,00

900,00

16 (]ü0,O0

I 2 00ü,O(]

ü,OO

Ü,CIO

O,Oû

O,ûCl

O,û0

O,üO

û,O0

ü,OO
656 Frais  de fonctionnement  des qroupes  d'él O,OO O,üû O,%

TOÏAL  = DEPENSES  DE GESÏION  DES SERVICES  (a)

= (011 + û12 + (114 + 65 + 656)

3 527 953,0(1 15 ûOO,OO 15 000,OO

66 Charges  financières  (b) 59 200,00 O,üO O,OO
66111

66112

Intérêts  régk:s  à l'écMance

Intérêts  - Rattachement  des ICNE

44 80û,0ü

14 4ûC),00
O,OO

O,OO

0,00

O,üO
67 Charqes  exceptionnelles  Ic) goü,oO O,ûû ü,OO
673 Titres  annulés  iexercices  antérieuïs) goo,oo O,üO O,üO
68 Dotations  provisions  semi-budqétaires  (d) (6) O,% O,OO O,(X)
û22 Oépenses  imprévues  (e) O,OO û,OO O,Oû

TOTAL  DES  DEPENSES  REELLES

=a+b+c+d+e
3 588 053,0ü 15 0€IO,OO 15 000, €IO

023  I Virement  à la secfion  dlnvestissûment O,OO O,OO O,OO

Page  15
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-EMt(i%2eîJréfecture  le 11/12/2023

"""""-""""""""i)';tMP'i)blléïlemions  -) - - -"VcJ

i6'?t'dgé'z(»"i'oig-:_o;_ai:_ii-;_o;_a_oa_ooss;.-sp
Chap/

art(l)

Libellé(l) Budget  de

l'exercice  (2)

042 Opérato  ordre  transfert  enfre  sections  (71 (81 (91 20  807,0ü ü,OO O,OO

6811 Do[.  amort.  Immos  rncoroorelles  e[  corr»o 20  B07,00 O,OO O, OO

' TOTAL  DE3  PRELEVEMENTS  AU  PROFITDE  LA  SECTION

D'INVESTISSEMENT

20  807,00 OAO O,OO

043  t Opèrat"  ordre  intérieur  de la section  (10) O,û0 O,OO O,Oü

TOTAL  DES  DEPENSES  D'C)RDRE 20  807,00 O,OO O,OO

TOTAL  DES DEPENSES  DE FONCÏIONNEMENT  DE

L'EXERCICE

(= Total  des  opérations  réelles  et d'ordre)

3 608  860,00 15  00ü,ûO 15  0üO,Oü

RESTES  A REALISER  N-1 (ffl  (I,OO

D 002 RESULTAT  REPORTE  Ou  ANTICIPE  (11)  0,(}0

ÏOT  AL  DES DEPENSES  DE FONCÏIONNEMENÏ  CUMULEES  15  00CI,OO

Détail  du  calcul  des  ICNE  a  comote  66112  (5a

Mûntant  des  ICNE  de  l'exercice

Montant  des  ICNE  de  laexeïcice  N-1

= Difféïence  ICNE  N -  ICNE  N-1

14  400,00

O,üO

14  400,00

(1 ) Détailleï  les chapilïes  budgétaiïes  paï  article  cünfoïmément  au plan  de comptes  appliqué  paï  la cûmmune  üu l'établissement.

(2) Cf. Mûdalités  de vo(e  I-B.

(3) Hüïs  resles  à ïéaliseï.

(4) Le vote  de l'oïgane  délibéïant  püde  uniquement  suï  les pïoposiliûns  nûuvelles.

(5) Le montant  des  ICNE  de l'exercice  cûnespûnd  au montanl  de l'étape  en ctiuïs  cumulé  aux  cïédits  de l'exercice.  Si le müntant  des  ICNE  de l'exeïcice  est inférieuï  au mûmant de ('exeïcice

N-1, le montant  du cümpte  661j2  seta  négalif.

(6) Si la cûmmune  ûu l'établissement  applique  le ïégime  des  provisiüns  semi-budgétatres.

(7) Cf. définilions  du chapitre  des  ûpéïations  d'ûïdïe,  DF  042  = RI 040.

(8)  Aucung  pràvision  budgélaire  ne dûij  ngutey  aux  articles  675 et 676  (tf.  chapitïe  024  ii prüduil  des  cessions  d'immûbilisauûn  »).

(9) Le compie  6815  peut  Tlguïeï  dans  le détail  du chapitre  042  si la cûmmune  üu l'établisssment  applique  le ïégime  des  pïovisiûns  budgélaiïes.

(10) Chapitre  destiné  à relïaceï  les ûpératiûns  particulièïes  telles  que  les üpéïafiüns  de sttx.ks  ou liées  à la tenue  d'un  inventaiïe  peïmanent  simplifié.

(1j  ) Inscriïe  en cas  de ïepïise  des  ïésuliats  de l'exercicti  pïécédent  (apïès  vüle  du cûmpte  adminislïatif  ôll si repïise  anticipée  des ïésultats).
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CENTRE  COMMUNAL  D'ACTION  SOCIALE  - BLIDGÏ=T  DU CCAS Eô(rèyféQïéfectuïe  1e11/12/2ü23

Reçu  en préfectuïe  le 11{'12f2023

- Publiè  le  -  ;  - -r"-  MIll-  VOTE  DU  BUDGET  i1l
SECÏlôN  DE FONCTIONNE  ENT % DETAIL  DES B5(,577,JL1,:  08212682-010Yll>el23'l'21 f12023'-q.E:%L-  00664.-BF

Chap/art

' m
Libellé  (1) Budget  de

l'exercice  (2)
Propositions

nouvelles  (3)
Vote  (4)

t13 Atténuations  de  charqes
23  45ü,0ü O,€lû ü,OO

619

6419

RRR  obtenus  sur  services  extéïieuïs

Rembüursements  rèmunèrations  persûnnel

2 000Q)

21 450,00

0,OO

O,OO

O,CIO

O,OO
70 Produits  services,  domaine  et  ventes  div 93 €1 759,9!1 û,OO 0,OO
706 Prestations  de  services

93Ü  759,99 O,(X] O.C)O
73 Impôts  et  taxes

ü,OO ü,ûO O,OO
74 Dotations  et  participations

2 039  465,ü0 15  (lüü,ûü 15  (lO(l,ü0
747iB

7472

7473

7474

747B

748

Autres  participations  Etat

Participat"  Régiûns

Participat"  [)éparkemems

Participato  Communes

Participata  Autres  organismes

Autres  attîibutions  et  parttcipations

25  600,0ü

38  527,OC1

236  ü98,üü

1285  üOO,Oü

452  7CD,00

1 540,(X)

ü,üO

O,OO

ü,C)O

15  û(X),C)O

O,OO

O,(X]

O,OO

€),[)O

O,üO

15000,00

O,üO

O,üO
75 Autres  produits  de  qestion  courante 8 7üû,û0 (I,OO ü,00
758 Produits  divers  de  qestion  couïante 8 7C)ü,00 O,O0 O,OO

ïOï  AL  = RËCETÏES  OE  GF_STION  OE_S SERVICËS

(a)  = 70  + 73  + 74  4 75  *  013

3 (X)2  37  4,99 15  000,O0 15  ûOO,OO

76 Produits  financiers  (b)
O,Oû 0,00 ü,ûO

77 Produits  e+tceptionnels  (c)
ü,(lO û,üO ü,OO

78 Reprises  provisions  semi-budgétaires  (d)  (5)
4 550,(X) û,(lû (I, €IO

7817 Rep.  prov.  dépréc.  actifs  circulants
4 550,ü0 O,Oû û,OO

ÏOTAL  DËS RECETÏES  REELLES

=a+b4t.+d
s oos 924,99 15  ü00,(lO 15  f)ü0,O0

042 Opérat" ordre transfert  entre sections  (6) (71 (81 O,OO O,OO O,OO
043 Opérat" ordre  intérieur  de /a section  (91 O,OO O,OO O,OO

TOTAL  DES RECETTES  D'ORDRE O,OO O,OO 0,00
TOÏ  AL DES RECETTES  DE FONCTIONNEMENT

DE L'EXERCICE
(=  Total  des opérations  réelles  et d'ordre)

s üoe  924,99 15  ûüO, €lO 15  000,üO

RESTËS  A REALISER  N-i  (10l  0.00

R 002 RESULTAÏ  REPORTE  Ou ANTICIPE  (10)  û.OO

ïOï  AL DES RECETTES  DE FONCÏIONNEMENÏ  CuMULEES  15 000,00

)étail  du  calcul  des  ICNE  ai  comote  7622  /11'

Montant  des  ICNE  de  l'exercice

Müntant  des  ICNE  de  l'exercice  N-1

= Difféïence  ICNE  N -  ICNE  N-1

O,OO

O,OO

0,OO

(1 ) Déteiller  les chapitïes  budgétaiïes  paï  artk.le  cûnTotmément  au plan  de cûmptes  appliqué  par  la cûmmune  ou l'établissement.
(2) Cl. Müdalités  de vûte  I-B

(3) Hoïs  ïestes  à ïéaliseï.

(4) Le vots  de l'assemblés  porte  uniquement  sur  les pïopüsitions  nouvelles

(5] Si la cûmmune  ou l'établigsement  eppliqus  le iégims  des  piüvisions  semi-budgélakes.

(6) Cf. déTlnitiOns  du Chapiit'e  deS ôtiéïaliünti  d'Omïë,  RF 042  = DI  040.
(7) Aucune  pîévision  budgétaire  ne doit  figuïeï  aux  adiclss  775  et 776 (cf. chapitte  024  ii pttiduit  des  cessions  d'immûbilisafiûn  ii)
(8) Le cümpte  7815  peui  figuïeï  dans  le détail  du chapitte  042 si la cûmmune  ou l'établissemenl  applique  le ïégime  des  pïûvisions  budgétaiïes.
(9) Chapitïe  desfiné  à relïacey  les opéïatiüns  parliculiàres  telles  que  les ûpéïatiüns  de stücks  üu liées  à la lenue  d'un  inventeiïe  permanenl  simplifié.
(10) Inscïiïe  en cas  de ïepïise  des ïésultafs  ds  l'exsïcice  pïécédent  (apïès  vûte  du compte  administratif  üu si ïepïise  anliclpée  des  iésultats).
(11 ) Le müntant  des ICNE  de l'exeïcice  cüïïespünd  au monlant  de l'élape  en cüuïs  cumulé  aux  cïédils  de l'exetcice.  Si le mûnianl  des ICNE  de l'exeïcice  est  inTéneuï  au montant  de l'exeïcice
N-'I, le münfant  du cûmpte  7622  seïa  négatiT.
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CENTRE  COMMUNAL  D'ACTION  SOCIALE  - BuDGEÏ  DU CCAS  -Eîiùô%aA'P.pïéfecture le 1 'i/12/2C123

SE

lll-  VOTE  DU BUDGET
rESTISSEMENT  -  DET  AIL  D

Chap/art  (1) Libellé  (1 ) Budget  de

l'exercice  (2)

Propositions

nouvelles  (31

Vote  (4)

OiO Stocks
0,üÜ Ü,ûO ü,üO

20 Immobilisations  incorporelles  (sauf  opérations  et 204) 14322.50 ü,OO O,(IO

2(]5 Licences,  lûqiciels,  droits  similaires
14 322,50 O,(]O (],Oü

204 Subventions  d'équipement  versées  (hors  opérations) O,ü(l (I,(RI 0,üO

21 Immobilisations  corporelles  (hors  opérationsi
377  756.40 ü,ûO (I,OO

2115

2183

2184

2188

Terrains  bâtis

Matéïiel  de buïeau  et infoïmatique

Mobilier

Autres  immobilisatiüns  coroorelles

3CIC) Oü0,(X)

55 318,C)ü

1ü  430,40

12 (]08,0ü

0,üO

ü,OO

ü,OO

ü,OC)

C),(X)

O,OO

O,üO

O,üO

22 Immobilisations  reçues  en affectation  (hors  opérations) ü,OO O,€IO ü,OO

23 Immobilisations  en  cours  Ihors  opérations}
4 6ü5  760.(1(1 O,OO O,(IO

2313 Constructions
4 6C15 760,CIC1 0,0[) OjXl

Ïotal  des  dépenses  d'équipement 4 997  838,% ü, €lü O,üO

lü Dotations.  fonds  divers  et  réserves
O,O€I ü,OO O,(IO

13 Subventions  d'investissement
O,€I(I ü,ûO O,O(I

16 Emprunts  et  dettes  assimilées
41 4ü €1.0€1 O,€lû O,Oü

1641 Emoïunts  en eurüs
41 400,C10 O,OO ü,OD

i8 Compte  de liaison  : affectat"  BA 0.0 €I O.üü O.O€I

26 Particioata  et  créanaes  rattachées
0,00 O,€lü O,OO

27 Autres  immobilisations  financières
O,Oû O,Oü O,OO

û20 Dépenses  imprévues
û,00 €I,O0 O,OO

Total  des  dépenses  financières 41 400,% €)))O O,ûO

ïotal  des  dépenses  d'opérations  pour  compte  de tiers O,OO O,üü O,ûO

TOÏAL  DEPENSES  REELLES 5 039  238,90 O,OO 0,(X)

040 Opérata  ordre  transfert  entre  sections  (7) O.OO O,OO O,OO

î%prises  sur  autoflnancement  antérieur  (8) O,OO O,Oü O,OO

Charges  transférées  (9)
O,OO O,Oü O,OO

04î Opérations  patrimoniales  (lfl)
O,OO O,OO O,OO

TOTAL  DEPENSES  D'ORDRE 0,OO O.OO O.OO

TOÏAL  DES  DEPENSES  D'INVESÏISSEMENT  DE  L'EXERCICE

(=  Total  des  dépenses  réelles  et  d'ordre)

5 039  238,9û 0,OO O,OO

RESTES  A  REALISER  N-1  {11l  O.OO

D 001  SOLDE  D'EXECUTION  NEGATIF  REPORTE  OU  ANTICIPE  (ffl  O.(}O

TOÏAL  DES  DEPENSES  D'INVESTISSEMENT  CUMUu:ES  O,00

(1 ) Détailleï  les chapiiïes  budgétaiïes  par article confüïmément  au plan de cûmptes  appliqué  paï la commune  ûu l'établissement.

(2) Cf. Mûdalités  de vole, I-B.

(3) Htxs ïestes  à téaliseï.

(4) Le vûte de l'ûïgane  délibéïant  pûrte  uniquement  suï les prüpûsiuons  nûuvelles

(5) Vüir élat Ill B 3 pouî  le détail  des ûpéïations  daéquipement.

(8) Vûk  annexg  IV A 9 püuï  le détail des ûpératiûns  püur cümpte  de tieïs.

(7) Cf. définilions  du chapitïe  des ûpérations  d'ûïtke,  OI û4(]  = RF û42.

(8) Les comptes  15, 29, 39, 49 el 5!1 peuvent  flguïeï  dans le délail  du chapilre  04(1 si la commutis  ou I!:tablissernant  applique  le ràgime  des pïovisiûns  budgéiaires.

(9) Aucune  pràvisïon  budgèlaiïe  ne doit figurer  à l'aruds  S 92 lcl. chapilïe  024 « prûduit  des cessiûns  d'immûbilisatiün  )l).

(10) Cf. définititins  du chapitre  des opéîauüns  d'ümïe,  DI 041 = RI ü41.

(11 ) Insctke  en cas de ïepïise  des ïésultats  de l'exeïcice  pïécédent  (après  vote du comple  adminislratif  OU st repïise  ati(icipée  des résultats).
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CENTRE  COMMuNAL  D'ACTION  SOCIALE  - BUDGET  DU CCAS  Eh%%aérï5iéfectuie  le 11112/2023

Reçu  en pïéfectuïe  le 11/12/2023

)i1HyH571BB5y5H7   DETAIL  DES  RECEÏÏF  !D : 082-268201019-2023'12ll'f:2023q-(,L'(X)656-BFSECTION

Chap/art  (1) Libellé  (1) Budget  de

l'exercice  (2)

Propositions

nouvelles  (3)

Vûte  (4)

ü10 Stocks O,OO ü,00 O,€lü

13 Subventions  dainvestissement  (hors  138j 1654  7  45, €)0 Ü,(IO O,üü
1321

1322

1328

Subv.  ïon  transf.  Etat,  établ.  nationaux

Subv.  nûn  transf.  Régions

Autres  subventions  d'équip.  nûn  transf.

232  245,CD

100  000,üO

1 322  5(X),ü0

O,Oü

0,O0

O,Oü

CI,OO

ü,C)O

O,OO

16 Emprunts  et  dettes  assimilées  (hors  165) i 250  379,00 O,OO 0,OD

1641 Emprunts  en  euros 1 25C1 379,00 O,ûü O,OO

2ü Immobilisations  incorporelles  (sauf  2ü4) û,OO O,üO O,Oü

2ü4 Subventions  daéquipement  versées ü,OO û,0ü O,û0

21 Immobilisations  corporelles O,€IO O,OO O,OO
22 Immobilisations  recues  en affectation ü,üO O,OO ü,O €l

23 Immobilisations  en  cours (l,üO O,OO ü.O0

Total  des  recettes  d'équipement 2 905  124,00 O,O €I O.€IO

lü Dotations,  fonds  divers  et  réserves I 5üü17 O,Oü O,OO
10222 FCTVA 1 500,17 ü,OO O.00

138 Autres  subventa  invest.  non  transf. 41 410,00 O,OO ü,(X)
1384 Subv  non  transf.  Cümmunes 41 40û,0ü O.üO ü.OO

165 [)épôts  et  cautionnements  reçus O,(IO O,€lü O,üO
18 Compte  de  liaison  : affectato  BA ü,OO 0,O0 O,O€I

26 Participatffi  et  créances  rattachées O,Oü O,Oü O,OO

27 Autres  immobilisations  financières O,€IO O,OO O,OO

ü24 Produits  des  cessions  d'immo. O,00 û,0 €l O.üO

Ïotal  des  recettes  financières 42  9û €1,17 O,OO ü.(l €l

Ïotal  des  recettes  d'opérations  pour  compte  de  tiers ü, €)ü O,OO ü.OO

TOT  AL  RECEnlS  REELLES 2 948 û24i7 0,O0 (I,OO

021 Virement  de  la  secta  de  foncUonnement ü,OO O,OO O,OO

040 Opérat"  ordre  transfert  entre  sections  (61 (71 (81 20  807,00 O,OO 0,OO
2805

28183

281B4

2B1BB

Lïcences,  logrcïels,  droRs  srm»aires

Ma[Mel  de  bureau  e[  infomatique

Mobilrer

Aufres  immo.  corporelles

6 726,00

8 523,00

2 764,  OO

2 794,00

O,OO

O,OO

O,OO

O,OO

O,OO

O,OO

O,OO

O,OO

TOTAL  DES  PRELEVEMENTS  PROVENANT  DE  LA  SECTION  DE

FONCTIONNEMENT
20  807,00 O,OO O,OO

041 I Opérations patrimonrales (9) O,OO 0,O0 O,OO

TOTAL  RECETTES  D'ORDRE 20  807,00 O,OO O.OO

TOT  AL  DES  RECETÏES  D'INVESTISSEMENT  DE L'EXERCICE

(=  Total  des  recettes  réelles  et  d'ordre}

2 968  831,17 O,Oû (I,OO

RESTES  A REALISER  N-1 (10)  0.00

R 001 SOLDE  D'EXECUTION  POSIÏIF  REPORÏE  OU ANÏICIPE  (10)  O.OO

ÏOTAL  DES  RECETTES  D'INVESTISSEMENT  CuMULEES  ü,00

(1 ) Défailleï  les chapitïes  budgétaiïes  paï  arlicle  cûrfoïmément  au plan  de comptes  appliqué  par  la cûmmune  üu l'éiablissemenl.

(2) Cf. Modalilés  de vote,  I-B

(3) Hoïs  ïesles  à ïéaliseï.

(4) Le vüle  de l'oïgane  délibérant  porte  uniquemenl  suï  les pmpüsitiûns  nûuvelles

(5) Vô:ü ennexe  IV A 9 pouï  le détail  des  opéïations  poui  cümpte  de tiets.

(6) Cf. déTlnitions  du chapitïe  des ûpéïations  d'ûtdte,  RI ü4ü  = DF  042

(7) Aucune  pîévisiün  budgétaiïe  ne doit  figuïeï  à l'article  '1"12 (cf chapitre  024  ii pmduit  des  cessions  d'immûbilisaliüns  ii).

18) Les comples S 5, 29, 39, 49 et 59 peuvent figuïeï  dans le détail du chapitïe  04ü si la commune ou l'établissement  applique  le régime  des pïovisions  budgétaiïes.
(9) Cf. définiilûns  du chapitïe  des üpétatiûns  d'ümre,  DI 041 = RI 041

(10) Inst.riïe  en cas  de repïise  des ïésultats  de l'exeïcice  pïét.édent  (après  vûte  du cümpte  administïatif  üu si ïeprise  anticipée  des ïésulfals)
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CENTRE  COMMLINAL  D'ACÏION  SOCIALE  - BUDGET  DU CCAS  Eh(tàyéa)&?préfecture  le '11/12/2023

-Publié  :e-
Ill -  VOTE  DU BuDGET  ]ll

a..l

Cet  état  ne  contient  pas  d'infoünation.
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CENTRE  COMMUNAL  D'ACTION  SOCIALE  - BLIDGET  DLI  CCAS  Em)oyélen'préfecture  le 1 1/12/2ü23

Reçu  en pnéfectuïe  le 11/1  2/2023

Llbellé

(l1

C)pérations  nün

vemilables

o

Services  généraux

5

Interventions

sociak.s

6

Famille ÏOTAL

INVESTIS  SEMENT

DEPENSES

', Dépenses  ïéelles

I "-=-'-=-'a'- Equip. nnn municipaux  (c/2(]4) (3)

, - Opéïaliûns  financièïes

', Dépenses  d'txdîe

o

ü

o

44 451

44 451

ü

46 814

46 814

o

4947974

4%6574

o

5 ü39 2:g

4 997 839

o

o

ü

i Total  dépenses  de l'exerclce o 44 451 46 814 4 947 974 5 039 239

IRAR N-1 el reporls o o o ü o

ïotal  cumulé  dépenses  dainvestlssement o 44 451 46 814 ag47974 5 039 239

RECETTES

i Total  recattes  ds  laexercice 22 307 ü ü 2 946 524 2 968 B31

 RAR N-1 et reports 2 070 408 ü o o 2 û70 408

ITotal cumulé  recettes  dainveslissement 2 û92 715 o o 2 946 524 5 03!1 239

FONCÏICINNEMENÏ

(1) La pïüducliün  de cet état est obligatoiïe  pûuï  les communes  de 3 500 habitants  et plus, les grüupements  compïenant  au moins une telle cûmmune,  leuïs établissements  et services
administïaiifs  hôïmiS leS CaiSSes d eS éCüleS ël ItiS ServiCeS à aCliVité unique  éTigéS en établissement  public ou budget  annëXe (L. 2312-3,  R 231 'i-l  el R. 2311 sO).  DanS les cümmunes  d e 3
50[) h abitanls  ël plus, le Ctnlsemëni  paï fônCliOn eSt fail à un Chiffïe (cürïesptindant  à la fOncliôn). DanS leS communes  dê 10 000 ha5itants  eii pluS, le ttôlStimënt  paï  fOnCliôn tiSl fait au niVëau
le plus détaillé  de la nomenclaluïe  fünctiûnnelle  (sous-fünctiûn  ou ïubïique).Les  grûupements  et leuis établissement  publics  suivent  les ïègles  de producfiün  et de pnésenlalion  applicable  à la
cümmune  membie  complant  le plus gïand nombïe  d'habifants  (artides  L. 5211-36  a'l et R. 52'11-14 + L. 5711-1 et R. 571 j-2  du CGCT).
(2) ûu biens de la structuïe  inteïcûmmunale

(3) Ou biens ne ïelevant  pas de la slructuïe  inteïcommutiale.
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CENTRE  COMMUNAL  D'ACTION  SOCIALE  - BUDGET  DU CCAS  Eh(rôyé2fn!pïéfecture  le 11/12/2023

Reçu  en  préfectuïe  le '11/'12/2C123

ANNEXES  ID:0.32-2682Cl1019-2ü231211.2ü23  jèï 0065/1.-BF

PRESENTATlONCRôlSEEPARFONCTlON-VUED'ENSEMBL'E  A- ii

jVt. i1) Libellé

(l1

Opérations  non

vemilables

o

Services  généraux

5

Interventions

soclales

6

Famille TOTAL

INVESÏIE.SEMENT

üEPENSES

ïotal  dépenses  Invesllssement
o 44  451 46 814 4 947  974 5 (139 239

Dépenses  ïée  les
o 44 45i 4B B14 4947974 5 ü:ig  23!)

O10 Stocks
o o o o ü

02(1 üéperisgs  imptévues
o o o ü o

10 Dûtations,  Tonds  diveïs  et ïéserves
o 0 o o o

13 Suhventiüns  d'investissement
o o o o 0

16 Empïunts  et delles  assimilées
o o o 41 400 41 40[)

18 Compte  de liaisün  . affet.tal'  BA
o o o o o

2[) Immübilisaiiûns  incûiptxelles
o 14  323 o o 14 323

204 Subvenlions  d'équipement  veïsées
o o 0 o ü

21 Immübilisations  coïpoïelles
0 30 129 48 814 3[)D 814 377  756

22 Immobilisaliûns  reçues  en affectaliün
o o o o ü

23 Immobilisatiüns  en couïs
o ü o 4 605 76ü 4 B05 7E0

26 Participafa  et cïéances  raltachées
o o o ü o

27 Autras  immobilisations  nnancheres
o 0 o o o

C)péïalions  d'É.quipsment
ü o o o o

Opéïatiüns  pouï  cûmpte  de lieïs
o o o o o

rMpenses  dao.'dre
o o o o o

040 Opérala  ürdrs  kansfer[  enlre  secllûns
0 o o o o

04i Opéralrûns  pa[nmonrales
0 o 0 o o

RECETTES

ïotal  recettes  d'inveslissement
22 307 o o 2 946 524 2 968  83i

Recettes  ïéell:is
l 50(1 o o 2 946 524 2 948 024

ü10 Stücks
o ü o o o

024 Prüduiis  des  cessions  d'immo.
o o o o ü

10 Dofaiiûns.  fonds  diveïs  et iéssrves
1 5üô o o o 1 500

13 Subvsntiüns  d'investissemem
o o ü 1 696 145 1 596 145

16 Empïunls  et dettes  assimilées
o o o i 250 379 1 250 379

18 Compfe  de liaison  : afm.tata  BA
o o o o o

20 Immobilisatiüns  inttiïpûrelles
o o o o o

2ü4 Subventiûns  d'équipement  veïsées
o o o o o

21 Immobilisatiüns  cüiptxelles
o o o o o

22 Immobilisatiüns  ïeçues  en affet.lation
o o o o o

23 Immübilisaiiûns  en cüuts
o o 0 o o

26 Paficipata  et cïéances  ïattachées
o o o o o

27 Aulïes  immûbilisatiûns  financiètes
o o o o o

Opéiations  pü.ir  cûmpte  de tieïs
o o o o o

Rece(tes  daorere
20 B07 o o 0 20 807

021 Vkemen[  de la setfa  de fûnclronnement
o o o o o

û40 Opèrar  ürdra  kransfert  erdre  sec[rüns
20 807 o o 0 20 807

041 Opéra(rüns  pa[rimoniales
o o o o o

FONCTIC)NNEMENT
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.. i - - ':=i -i :'-W
Publlels  - ' N

:ID':-  082-26820fül'J:202312  I1-202.Y_'t]EL_0ü65r.-BF
Arl.  (1) Llbellé

O1

Opératlons  non

vemllables

o

Services  généïaux

5

Imerve

socl;  les

014 Atténualiûns  de pïoduits ü o o o o

022 Dépenses  impïévues o o o o o

65 Autres  charges  de gestiûn  cüurante o ü :i goo 15 80(] 19 7ü0

656 Frais  de fûnütiünnement  des grûupes  d'él o o o o o

66 Chaïges  financières o o o 59 2(10 59 200

67 Chaïges  exceptionnelles o o 300 6üü goo

68 [)ût.  aux  amortissemenls  et ptovisiûns a o o ü o

Dépenses  dao.'dre 2(] 807 o o o 20 B07

023 Vkement  à le secllon  dlnvesllssemen+ 0 o o o o

042 Opérar  œdre  kransfer[  erdre  seclrons 20 807 o o o 20 807

043 Opèrar  ordre  rnlMeur  de la sec[iün o o 0 o o

RECETTES

Total  recettes  de  fonctionnement 1304  550 10  2û(1 97127 1610  048 3 021 925

Recettss  réell:is 1 304 550 1ü 200 97127 1 610 048 3 [)21 925

013 Atfénuatiûns  de chaiges ü 1 5ü0 500 21 45[) 23 450

70 Pïoduits  services,  dûmaine  et ventes  div o o 17 500 913  260 930  760

73 Impôis  el taxes o o o o o

74 Dotations  el participatiüns l 3ü0 000 o 79127 675  338 2 054  465

75 Autres  ptûduits  de gsstiûn  couianie o 8 700 ü o 8 7Œ)

7B Pïoduits  financieïs o 0 o o o

77 Ptüduits  exceptiûnnels o 0 o o o

78 Repïise  suï  amûriissements  et provisiûns 4 55ü o o o 4 55(1

Rer:etles  daorr're o o o o 0

042 Opérar  ordre  lransfert  enlre  sec[ions o o o o o

043 Opérar  ûrdre  rn[éneur  de la secllon o o o o 0

(1 ) Pouï  le cïoisemenl  paï  natuïe,  le détail  est  Tait selûn  le niveau  de vote  chüisi  paï  l'assemblée  délibérante  (chapilïe,  arlicle  ûu ariicle  spécialisé).
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IV-ANNEXES  ll/-

E L E M E N T  s D U si L A  N ID . ôü2--'(iû20l0P)-20231'211=2023-DEL-(
ILIBRE  DES  OPERATIONS  FINANCIERES  -  DEPENSES  A6.1

DEPENSES  A COUVRIR  PAR  DES  RESSOURCES  PROPRES

Art.

m
Libellé  (1)

Budget  de  l'exercice

(hors  RAR)

(BP + BS + DM}

Propositions

nouvelles
Vote  (2)

DEPENSES  ÏOT  ALES  A COUVRIR  PAR  DES

RESSOURCES  PROPRES  =A  + B
I 41 400,ü0 O,OO

Il O,OO i

16  Em(runts  et dettes  assimilées  (A) 41 400,00 û,Oü O,OO '

1631

11641

11643

16441

' 1671

l:::
1681

1682

1687

Emprunts  obligataires

Emprunts  en euros

Emprunts  en devises

Opérat"  afférentes  à l'emprunt

Avances  consolidées  du Trésor

Emprunts  sur  comptes  spéciaux  du Trésor

Autres  emprunts  et deffes

Autres  emprunts

Bons  à moyen  terme  négociables

Autres  dettes

û,OO

41 40(],00

û,OO

ü,OO

O,OO

O,ûO

ü,00

0,ûû

ü,Oû

0,üC)

O,ûü

ü,Oû

O,ûO

ü,ûû

ü,OO

O,ûO

O,ûû

ü,Oû

O,üO

ü,OO

û,Oü

O,OO i
O,ûü

û,Oü

:,::lû,Oü

O,OO

:,::l
Dépens:es  et transferts  à déduire  des  ressources  propres

(B1

ü,üO O,OO (I,OO '

I

10... Reprise  de dotations,  fonds  drvers  et réserves
I

10... Reversement  de dotations,  fonds  divers  et réserves I

139 Subv.  invest.  transférées  cote  ré.surtat O,OO O,OO o,oo i

_Q2L_ Dé enses  im révues  . 0 00 0,OO, 0 üO '

Op.  de l'exercice

Ill = I + Il

Restes  à réaliser  en

dépenses  de  î'exercice

précédent  (3)

Solde  d'exécution

DOO1 (3)

ÏOTAL

IV

Dépenses  à couvrir  par  des

ressources  propres
41 400,0ü 6 573,5C1 O,(IO 47 973,50

(1 ) Détailleï  les chapilres  budgétaiïes  paï  article  cûnfüïmément  au plan  de comptes.

(2) Cïédiis  de l'sxeïcice  votés  lûî  de la séance.

(3) Inscïiïe  uniquement  si le cûmpte  adminislratif  est  volé  ou en cas de ïeprise  anucipée  des  résultats  de l'exercice  pïécédent.
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E UILIBRE  DES  OPERATIONS  F1NANCIERES  -  RECET-rES  A6.2  j
RESSOURCES  PROPRES

Art.

m
Libellé  (1 )

Budget  de l'exercice

(hors  RAR)

(BP  + BS + DM)

Propositions

nouvelles

-r
Vote  (2)

RECETÏES  (RESSOURCES  PROPRES)  =  a + b V  63 707,47 O,OO VI O,OO i'Ressources  propres  externes  de l'année  (a) 42 900,17 O,üO O,(X) i10222

10223

1û226

10228

13146

13156

13246

13256

138

26...

:_'7...

FCTVA

TLE

Taxe  d'aménagement

Autres  fonds

Attributions  de compensation  d'investissement

Attributions  de compensation  d'investissement

Affributions  de cûmpensation  d'investissement

Attributions  de compensatiûn  d'investissement

Autres  subvento  invest.  non transf.

Participations  et créances  rattachées

Autres  immobilisations  financières

1 5üû,17

û,üü

O,OO

û,üO

O,(X)

ü,üO

ü,Oû

O,OO

41 40ü,0û

O,ÜCI

O,üü

CI,CIO

O,üü

O,OO

O,Oû

ü,Oû

0,OD

ü,OO

O,OO

O,üO

O,OO

O,üO

û,OO

O,OO

ü,OO

O,üC)

ü,OO

Ressources  propres  internes  de l'année  (b) (3) 2(} 807,00 0,00 0,OO '
15... Provisions  pour  risques  et charges I

I 169 Primes  de remboursement  des  obligations O,OO O,OO O,OO

i 26... Par[icipations  et créances  rattachées

27...
I

Autres  immobrrrsations  financrères

28...

' 2805

28183

28184

28188

Amortissement  des  immobilisations

Licences,  logrciels,  droits  similaires

Matèriel  de bureau  et  informaUque

Mobilier

Autres  immo.  corporelles

6 726,00

8 523,00

2 764,00

2 794,ü0

O,OO

O, OO

O,ÜO

O,OO

O,OO

O,üO

O,OO

O,OO
:_g... Prov.  pour  dèprécrar  immobilisations

ag... Prov.  dépréciat"  des stocks  et en-cours

481... Charges  à rép. sur  p1usreurs  exercices

49... Prov.  dépréc.  comptes  de tiers

!5g... Prov.  dépréc.  comptes  financiers

ü24 Produits  des cessions  d'immo. O,ûO ü,Oü O,OO
021 Virement  de la secta  de fonctronnement O,OO O,OO O,OO

Opérations  de

l'exercice

VII = V + VI

Restes  à réaliser  en

recettes  de l'exercice

précédent  (4)

Solde  d'exécution

ROOI (4)

Affectation

R1 068  (4)
TOT-AL- b

VIII  ,

Total  I
ressources

propres

disponibles

I

63 707,17 0,OO 2 070  407,73 O,üO

I
I

2134114,90
I

Montant

a couvrir

Ressources

des  ressources

2134114
Solde IX = VI 2086141

(1 ) Les cûmptes  1 s, 'l 6g, 26, 27, 28, 29, 39, 481  49 eL 59 sünt  à délailler  confüïmément  au plan  de comptes
(2) Ciétlits  de l'exetcice  volés  lûis  de la séance.

(3) LëS comptes  15,  29, 39, 49 ëi sg Sônl  pïésenlés  uniquement  SI la cümmune  ôu 1'éta51issement  applique  le ïégime  deS pmViSiüns  budgétaiÏes.
(4) Inscïiïe  uniquement  si le cümpte  administtatiT  est  vûlé  ou en cas  de repïise  aniicipée  des  ïésultals  de l'exeïcice  pïécédent
(5) Indiquer  le signe  algébnque
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CENÏRE  COMMUNAL  D'ACÏION  SOCIALE  - BU[)GET  [)U CCAS  amtôyéae'h"Jréfecture  le 11/12/2023

IV -  ANNEXES

Reçu en pïéfectuïe  le 1 1/12/2Ü23

EÏ  SIGNATURES

Nombre  de membres  en exercice  : û

Nombre  de membres  présents  : û

Nombre  de suffrages  exprimés  :O

VOTES  :

Pûur  : ü

Cûntre  : ü

Abstentiûns  : ü

Date  de convocation  :

Présenté  par (1),

A.le

Délibéré  par  l'assemblée  (2), réunie  en sessiûn

A,le

Les membres  de l'assemblée  délibérante  (2),(3),

M BESIERS
I

M CHAUDERON

I

M SuERES

M THEVENIN

I

M. BERREDJEM

I

I

MME  BETIN I

MME  DE LA VEGA
I

MME  FERNANDEZ I
MME  LUCAS-MALVESTIO I
MME  PECCOLO I
MME  PESTEIL I
MME  ROUSSEL I
MME  SIERRA I
MME  TAILHADES I
MME  TESTUT I

Certifiè  exécutoire  par (1 ), compte  tenu  de la transmission  en préfecture,le,  et de la publication  le
A,  le

(1 ) Indiqueï  le maiïe  üu le pïésident  de l'oïganisme.

(2) L'assemblée  délibéïante  étanl  :

(3) L'ajüut  des  signataiïes  est  déstitmais  facultalil.
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CENTRE  COMMUNAL  D'ACTION  SOCIALE  - BUDGET  DU CCAS  Envoyé en préfecture  le 1 U12/2C)23

IV  ANNEXES
ARRETE  EÏ  SIGNATURES

Reçu en préfecture  le 11/1 2/a]23

Hublié le

iu.u82-2 €i82D'ICl19-20231211-2ü23  DEL ü065s-BF

Nombre  de membres  en exercice  : l!'>
Nombre  de membres  présents : S
Nombre de suffrages exprimés :.  /)O
VOTES  :

Pour  : Jô

Contre  : /
Abstentions  : /

Date  de convocation  : '-Q  Î  Ja' """"""'  ?"  '

o.ar

assemblée  d-élibérante

i  /2 /" s'
M BESIERS

,4\Mu
M CHAUDERON

71
M SUERES l/  I

l,

M THEVE_NIN .l

i

I
M, BERREDJEM --  __  -  I

a' <?

IlAllilC  Qlj&l 7-/,
/ r_  3,

 <llME  DE LA VEGA
ï  " -  -  - ffi

/1

MMEFERNANDEZ î_,,

,?
MME  LUCAS-MALVESTIO """---S  y,a ._

 -'l
MME  PECCOLO

€ '-o('_  !
MME  PESTEIL

I
r« ïi  i

MME  ROUSSEL
-=Qk

/"  " '}

I

MME  SIERRA
Q,

q
MME  T AILHADES

2.>
, MME  TESTUT

>
Certifié exécutüire par (1 ), compte tenu de la transmlssion en préfectuïe, leÙ, 4t 'd'e ïa puJbJll;ation le "8 /J2  h-')Z3

(1) Indlqueï le make ou le pïésldenl de l'organlsrne.
(2) L'sssemhlée délibèranle élanl :.

(31 L'alouf des slgnelalies esi désoïmals facullatlf.

A,le
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